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LES «HALLES DU MOLARD»
DU XVIE AU XVIIIE SIECLE

Contribution ä l'histoire du commerce
et de la politique douaniere de Geneve

Par Liliane Mottu-Weber

Decrivant minutieusement les moeurs, les institutions et les bätiments
publics de Geneve au XVIP siecle, l'historien italien Gregorio Leti, qui avait
pourtant du avoir l'occasion d'admirer maintes constructions plus presti-
gieuses au cours de ses peregrinations ä travers l'Europe, semble particulierement

impressionne par «la Douane (dite aussi les halles du Molard)»: eile
consiste en «un bätiment considerable, renfermant ä 1'etage et au rez-de-
chaussee deux entrepöts de 150 pieds de longueur au moins sur 50 de
profondeur. Les halles voütees sur piliers forment ä l'exterieur une galerie
d'environ 15 pieds de largeur servant ä mettre ä l'abri les marchandises qui
peuvent y etre commodement dechargees...» Et il ajoute encore que pour une
ville de cette grandeur, «il n'existe nulle part ailleurs une douane plus belle et

plus commode, mieux situee et mieux entretenue»1. Plus recemment,
l'importance des Halles a ete soulignee par les historiens du commerce genevois
du XVe siecle. «C'est aux halles de la ville que les marchands etrangers etaient
tenus d'apporter et d'offrir leurs marchandises, lä que se faisaient tout le

commerce de gros, toutes les Operations de vente, d'achat, de payements ä

terme et de change. Sur cet etroit espace, etait concentree toute l'activite
importante des foires»2. En fait, des le milieu du XVP siecle, tandis que le

1 Cite d'apres Ch. du Bois-Melly, «Geneve ä la fin du XVIP siecle», Traduction libre de la
«Storia Genevrina» de Gregorio Leti (publiee ä Amsterdam en 1686), partie IV, livre VI, dans
Bulletin de l'Institut national genevois, 31 (1892), p. 62. Cette affirmation est certes ä prendre
avec la prudence recommandee par les auteurs qui se sont penches sur le cas Leti, cf. Paul-F.
Geisendorf, Bibliographie raisonnee de l'histoire de Geneve des origines ä 1798, Geneve 1966,

p. 37.
2 Jean-F. Bergier, Geneve et l'economie europeenne de la Renaissance, Paris 1963 (desormais:

Geneve), p. 241; voir aussi pp. 175 ss., 240-256, 364-365 et 398-402. Frederic Borel, Les
foires de Geneve au quinzieme siecle, Geneve 1892 (desormais: Foires), pp. 69-86. Antony
Babel, dans son Histoire economique de Geneve des origines jusqu'au debut du XVP siecle

(2 vol., Geneve 1963 - desormais: Histoire economique), vol. I, pp. 643-676, presente une
remarquable synthese de tout ce qui concerne les Halles aux XIVe-XVe siecles. Voir aussi les

pages consacrees par Niklaus Röthlin aux halles de Bäle dans son ouvrage: Die Basler
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Systeme des foires etait peu ä peu remplace par des echanges commerciaux
repartis sur toute l'annee, les Halles servirent bientöt aussi de point de

convergence pour la produetion manufacturiere de la cite. En effet, en vertu
des nouvelles reglementations des maitrises, c'est sous leur toit que devaient
se faire les contröles de qualite des draps de laine et de soie importes ou
fabriques par les artisans locaux. Du fait de cette fonction supplementaire
des Halles, le quartier du Molard et ses rues adjacentes n'abriterent plus
seulement des comptoirs de marchands, mais egalement la plupart des
ateliers des artisans charges du finissage et du pressage des etoffes tissees dans la
cite. Enfin, avec le developpement du grand negoce, les Halles servirent de
plus en plus d'entrepöt aux marchandises qui transitaient par la cite. Tout
produit qui penetrait dans la ville ou qui y etait fabrique pour l'exportation
passait donc par cette institution, dont le revenu provenait principalement
des taxes de peage, de garde (ou de hallage, ou cYabri), de pesage (ou du
poids), de sortie et de passage (ou de transit) auxquelles il etait soumis.

Au debut du XIVe siecle, les Halles s'etaient installees au Molard, pres du
lac. Aux premiers bätiments, devenus vetustes et exigus, vinrent petit ä petit
s'en ajouter d'autres, plus spacieux et dotes de loges qui pouvaient etre louees
par les marchands etrangers. L'amenagement du port du Molard, au
XVe siecle, favorisa le transfert direct des marchandises des bateaux aux
bätiments, ce qui representa desormais pour les interesses un gain de temps
et de securite appreciable. Au cours des siecles suivants, les differentes halles
qui avaient ete erigees les unes ä cöte des autres au gre des besoins de leurs
utilisateurs furent remplacees par un bätiment unique abritant ä la fois de
vastes locaux et un grenier ä ble. Ces transformations furent entreprises une
premiere fois entre 1570 et 1574, sous la direction de Nicolas Bogueret, puis
entre 1690 et 1693, ä l'instigation de la Chambre des Bles3.

Centre economique de la cite, etape du crieur public, lieu d'execution de
chätiments exemplaires (notamment pour des delits economiques ou
politiques), halte des montreurs d'ours, d'elephants ou de pantheres, le Molard
fut de tout temps une place animee, grouillante de monde, sur Iaquelle se
dressaient les treteaux des Jongleurs ou des acrobates, les eventaires des
revendeurs de produits frais, mais oü s'echangeaient aussi les informations,
les mots de passe et les mots d'ordre. N'est-ce pas sur cette place qu'en 1533,
la foule jucha Antoine Fromment «sus ung banc de peysonniere, et crioyent
(...): Presches nous, presches nous la parolle de Dieu»!4 Sous les arcades

Handelspolitik und deren Träger in der zweiten Hälfte des 17. und im 18. Jahrhundert, Bäle /
Francfort-sur-le-Main 1986, pp. 169 ss.

3 Conrad A. Beerli, Rues Basses et Molard. Geneve du XIIP au XXe siecle. Les gens, leur
quartier, leurs maisons, Geneve 1983, pp. 213 et 265 ss.

4 Anthoine Fromment, Les Actes et Gestes merveilleux de la cite de Geneve..., ed. G. Revilliod,
Geneve 1854, p. 22. Voir aussi les belles pages de C Beerli, op. cit, passim, ainsi qu'EuG.-L.
Dumont, «Animaux rares et phenomenes dans la Geneve des XVIP et XVIIP siecles», dans
Almanach du Vieux Geneve, 1970, pp. 65-69.
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voütees decrites par Leti se signaient les lettres de voiture des marchandises
confiees aux bateliers, aux charretiers ou aux muletiers. Et en temps de crise,
c'est encore ici que les artisans en mal d'emploi venaient grossir la foule des

journaliers, des gagne-deniers et autres porte-faix qui offraient leurs bras

pour le dechargement des balles et des tonneaux ä l'arrivee des bateaux et des
convois.

Au debut de la periode qui nous occupe, Geneve etait donc dotee d'instal-
lations importantes - puisque heritees de la grande epoque des foires -, qui
auraient du exercer un puissant attrait sur le commerce international et

assurer ä la cite un revenu substantiel. Or, les etudes qui se sont interessees au
rendement de cette institution montrent que durant toute la premiere moitie
du XVP siecle, le revenu des Halles resta medioere. Les decennies suivantes
furent caracterisees par une legere amelioration du produit des taxes doua-
nieres, gräce ä l'elan donne aux affaires, ä la produetion manufacturiere et ä

la consommation par les refugies francais et italiens; mais ce revenu, nous le
verrons, connut tout de meme des fluctuations importantes jusqu'ä l'aube du
XVIP siecle. A cette epoque, le produit de la ferme des Halles represente
moins de 10% des recettes ordinaires de la Seigneurie5. A partir du deuxieme
tiers du XVIP siecle, en revanche, on observe une consolidation et un
accroissement presque lineaire du produit des Halles, qui sont des signes
indeniables du developpement du grand commerce ä cette epoque. La courbe
du XVIIP siecle, quant ä eile, enregistre un plafonnement et des oscillations
qu'il est plus complique d'interpreter6... Depuis quelques decennies, on le
voit, les historiens se sont servis des comptes du produit des Halles pour
tenter de connaitre la conjoneture economique et commerciale de la cite7.
Mais si cette source a d'emblee confirme son utilite, eile a aussi revele ses

limites: pour certaines periodes, il etait temeraire d'analyser les variations du
revenu des Halles sans connaitre la date et l'amplitude des modifications du
tarif des Halles - ou meme du cours des monnaies!

Plus recemment, une autre preoccupation s'est egalement manifestee, celle
de tenter de discerner quelles etaient les idees - ou les doctrines - sous-

5 Martin Körner, Solidaritesfinancieres suisses au XVP siecle. Contribution ä l'histoire monetaire,

bancaire et financiere des cantons suisses et des Etats voisins (desormais: Solidarites),
Lausanne 1980, pp. 79-84. Liliane Mottu-Weber, Economie et Refuge au siecle de la
Reforme: la draperie et la soierie (1540-1630) (desormais: Economie et Refuge), Geneve 1987,

pp. 424 ss.

6 Voir infra, Figure I et Annexe. Anne-M. Piuz, Affaires et politique. Recherches sur le commerce
de Geneve au XVIP siecle (desormais: Affaires), Geneve 1964, pp. 382-383. Patrick O'Mara,
Geneva in the Eighteenth Century. A Socio-Economic Study ofthe Bourgeois City-State during
its Golden Age, these de l'Univ. de Berkeley, s.d., daetyl., passim. David Hiler, Recherche sur
lesfinances publiques d'une cite-Etat au XVIIP siecle. Les comptes de la Seigneurie de Geneve -
1714/1780, Memoire de lic. Fac. S.E.S., Geneve 1983 (daetyl.). Id., «Fiscalite, conjoneture et
consommation ä Geneve au XVIIP siecle», dans Bulletin du Departement d'histoire
economique, Geneve, 13 (1982-1983), pp. 24-51.

7 Pour le XVe siecle, voir J.-F. Bergier, Geneve, pp. 254-255, 364, 399-401.
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jacentes aux decisions prises par les magistrats en matiere de politique
economique, fiscale ou commerciale. Comme l'ont montre A.-M. Piuz, pour
Geneve, et M. Körner, pour Lucerne, faute de traites theoriques, inexistants
dans ces deux villes, nous en sommes le plus souvent reduits ä deduire des

pratiques - «avis», recommandations ou «instructions» - reveles par les

correspondances et les registres officiels les principes qui incitaient les
gouvernements ä adopter teile politique plutot qu'une autre8.

Dans la perspective de ce qui vient d'etre dit, ces pages tenteront d'apporter

quelques precisions sur le fonetionnement de l'institution des Halles et

sur la complexite des problemes auxquels l'historien se heurte lorsqu'il
cherche ä en analyser les rouages et l'evolution. Dans la mesure oü chaque
modification - reelle ou seulement envisagee - du tarif a donne lieu ä des
discussions dont le compte rendu a ete conserve, je m'efforcerai d'en tirer les
idees essentielles9.

/. Le maitre des Halles, agent de la Seigneurie

L'histoire des Halles nous fait rencontrer une serie de personnages importants

et puissants, certes, mais souvent controverses ou endettes. Generalement

issu du cercle des riches marchands, le maitre des Halles ne travaillait
pas seul, mais en association avec d'autres marchands, sans la caution
desquels il ne pouvait pas entrer en fonction10. Longtemps attribuee par l'eveque

8 Voir A.-M. Piuz, «Les Genevois de 1700 ont-ils une opinion economique?», dans Bulletin de
la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 15 (1972), Geneve 1973, pp. 3-23, ainsi que
dans A Geneve et autour de Geneve aux XVIP et XVIIP siecles. Etudes d'histoire economique,
Lausanne 1985, pp. 277-291 (d'apres lesquels nous citons). M. Körner, «Que savaient les
Lucernois du XVP au XVIIP siecle des theories financieres?», dans Melanges offerts au
Professeur Anne-Marie Piuz, publies par L. Mottu-Weber et D. Zumkeller, Geneve 1989,

pp. 163 ss. (il s'agit ici de la version francaise du chapitre «Luzerns Finanzpolitik im Licht der
Kameralwissenschaft», dans Luzerner Staatsfinanzen 1415-1798. Strukturen, Wachstum,
Konjonkturen, Lucerne 1981, pp. 368-373). Voir aussi du meme, «Eidgenössische
Wirtschaftspolitik im 17. Jahrhundert: Anteil und Gewicht der Bergkantone», dans Wirtschaft des

alpinen Raums im 17. Jahrhundert. Vorträge eines internationalen Symposiums, ed. par Louis
Carlen et Gabriel Imboden, Viege 1988, pp. 55-77, oü l'auteur se place sur le plan de
l'ancienne Confederation suisse.

9 Les dimensions de cet article m'interdisent de pretendre ä l'exhaustivite. II ne s'agit notamment

pas d'etudier le commerce (et son revenu) au niveau des finances de la Seigneurie.
Seront par consequent laisses de cöte les impöts percus sur le ble, le vin, le sei et le bois (de
meme que les droits de Courtage), qui ne dependent pas directement de l'institution des
Halles. L'intention de ces pages est avant tout de presenter un certain nombre de tableaux et
d'informations (notamment les montants de la ferme des Halles, qui n'ont jamais ete publies)
permettant des comparaisons et des recherches ulterieures.

10 En 1562, par exemple, Claude Testu, qui vient d'obtenir l'amodiation des Halles au prix tres
eleve de 730 ecus d'or, doit y renoncer faute de cautions süffisantes: Archives d'Etat de
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et les citoyens ä un personnage de leur choix, la charge de maitre des Halles
fut, des la fin du XVe siecle, mise aux encheres et amodiee au plus offrant.
Durant certaines epoques troublees, les risques que ce dernier prenait etaient
grands et il devait par consequent avoir les reins solides. En revanche,
l'importance des sommes atteintes par les encheres en periode de prosperite
prouve que les profits escomptes pouvaient etre tres eleves. La necessite dans

Iaquelle se trouvait le fermier des Halles de rentabiliser sa fonction ne l'inci-
tait guere ä la magnanimite, et l'exposait souvent aux recriminations des

marchands et aux critiques du gouvernement. Un memoire du XVIIP siecle

prönant le retablissement du fermier des Halles - qui vient d'etre remplace
quelques annees plus tot par un directeur elu par les Conseils -, n'ecrira-t-il
pas qu'«il faut l'envisager [cette fonction] comme un etat de guerre entre
l'exacteur et le marchand: le premier demande ses droits, l'autre ruse
continuellement pour n'en point payer, ou en payer le moins qu'il peut», tout en
reconnaissant que les fermiers «s'associent ä la ferme moins pour le profit
que dans les dessein de connoitre le commerce des autres marchands»!"
Paradoxalement, les maitres des Halles qui durent interrompre leur activite
avant la fin de leur mandat le firent rarement pour des motifs d'ordre
economique, mais plutot en raison de leur comportement (injurieux) ä

l'egard des marchands, ou parce qu'ils s'etaient rendus coupables de quelque
delit, adultere ou «superstition»12. L'on envisagea d'ailleurs plus d'une fois de

changer le Systeme d'attribution de cette fonction; soit en choisissant le
maitre des Halles parmi les membres du Deux-Cents (en 1562 et en 1605)13,

soit en designant, comme dans certains Etats voisins, un Prevöt des
marchands travaillant sous l'autorite de la Chambre des Comptes14. Mais ces

propositions resterent toutes sans lendemain: le revenu des Halles etait trop
important pour la Seigneurie. La decision qui fut finalement prise en 1562 le

montre bien: «en la presente necessite d'argent», l'on adjugerait les Halles
comme d'habitude... Notons enfin que cette fonction exigeait non seulement
des qualites speeifiques et des moyens considerables, mais qu'elle etait in-
compatible avec celle de conseiller15.

Geneve (AEG), Finances, S 12, f. 20-21. Selon l'epoque, le «fermier» des Halles en est aussi le
«maitre». Mais il arrive que les «fermiers» amodiateurs deleguent leur pouvoir ä un autre
marchand, qui remplit alors la fonction de «maitre» des Halles.

11 AEG, Commerce, H 2.
12 AEG, R.C. 113, f. 32(1614); P.C. 911 (1560), par exemple.
13 AEG, R.C. 57, f. 167 (1562); R.C. 101, f. 18 (1605).
14 AEG, R.C. 94, f. 138 (1599).
15 La question des incompatibilites fit plusieurs fois l'objet de discussions. A partir de 1551, il fut

decide que les membres du Conseil ordinaire et du Deux-Cents ne pouvaient prendre aueune
ferme publique, soit en tant que principal, soit en tant que caution: Les sources du droit du

Canton de Geneve. publiees par Emile Rivoire et Victor van Berchem, 4 vol., Aarau
1927-1935 (desormais: S. D. G.), II, p. 483 (1546); III, p. 1 (1551). E. W. Monter (Studies in
Genevan Government [desormais: Studies], Geneve 1964, p. 21) pense que ces mesures furent
prises en vain.
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Un autre episode confirme que l'affermage des Halles etait plus rentable
pour la cite que l'election d'un maitre des Halles. En 1570, au moment oü l'on
proceda ä la revision des edits du Change public qui avait ete cree en 1568,
l'on imagina de combiner le «gouvernement des Halles» avec celui du
Change, pour «hausser l'honneur de la Seigneurie». En raison des difficultes
dans lesquelles le maitre des Halles en charge se trouvait, les Halles furent
alors confiees pour trois ans ä l'un des deux «changeurs», Jean Aubert. Un an
plus tard, quelques problemes etant apparus dans la gerance du Change, ces
deux gestions furent de nouveau separees et Aubert put se consacrer ä celle
des Halles. Au moment des comptes, en mars 1573, le profit des 21 mois
passes s'avera si medioere, qu'on estima «plus profitable au public» d'amo-
dier les Halles pour le reste du terme16.

Comme les autres fermes de la Seigneurie, le revenu des Halles trouvait
diffieilement preneur durant les annees de cherte ou de guerre, oü le profit
etait incertain et les risques eleves. II fallut parfois le «recrier» plusieurs fois,
nul ne s'etant presente pour faire monter les encheres. Le cas se presenta, par
exemple, en 1625: la ferme fut d'abord «taxee» ä 1700 ecus, «retaxee» ä 1600,
«criee» ä 1550, puis ä 1500 et finalement amodiee ä 1615 ecus17. Certaines
annees, il fallut meme renoncer ä trouver un encherisseur et payer un «commis»

pour s'oecuper des Halles. Ce fut le cas au debut de la guerre contre le
due de Savoie: en 1589, la mise ne depassant pas 300 ecus, une personne de
confiance fut chargee de percevoir les taxes aupres des marchands18. De
meme, ä l'epoque de l'«Escalade» de 1602, en raison des mouvements de

troupes qui se multiplierent aux alentours de la ville durant plusieurs mois,
ni l'adjudication de la ferme des Halles, ni celle de l'impöt sur les marchandises

n'aboutirent. Les deux fonctions furent alors confiees ä Francois Ba-
lexert, qui les exerca 6 mois pour l'impöt, 10 mois pour les Halles19. Enfin, en
1628, invoquant leurs difficultes financieres - qu'ils attribuaient aux guerres
de France et d'Allemagne et ä l'epidemie de peste qui faisait rage dans une
partie de l'Europe -, les fermiers des Halles demanderent d'etre decharges de
leur fonction. L'on nomma ä leur place les marchands Abraham Caille et

16 VoirE. W. Monter, «Le Change public ä Geneve 1568-1581», dans Melanges Antony Babel,
Geneve 1963, vol. I, pp. 265-290, et AEG, Commerce, H 1, Proposition faite au Conseil des
Deux-Cents et Ordonnances sur le Change et Halles du 24 fevrier 1570, par lesquelles «les

changeurs auront le maniement des Halles», et pour salaire 5% de tout le profit qui s'y fera.
«Criees» en 1573 ä 400 ecus, elles furent «expediees» au plus offrant pour la somme de 560

ecus, AEG, R.C. 68, f. 75 et 78 (1573).
17 AEG, Finances, S 35.
18 AEG, R.C. 84, f. 269; ses gages furent fixes ä un florin par jour.
19 Le seul registre donnant des indications sur la perception de l'impöt sur les marchandises cree

en 1592 date precisement des mois oü Balexert exerca sa Charge. Voir AEG, Commerce, H 6,
et infra, p. 399.

20 AEG, R.C. 127, f. 176 et 180 (1628), et Finances, A 4, f. 178v (1628). L'inventaire apres deces
de Bigot, etabli ä la demande de sa veuve en 1630, mentionne plusieurs livres de comptes de
l'administration des Halles du 6 octobre 1628 au 30 avril 1629: voir AEG, Jur. Civ., F 25.
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Pierre Bigot, ce dernier avec un salaire de 50 florins par mois20. Offerte au
debut de l'annee suivante ä 1500 ecus, la ferme des Halles ne trouva preneur
que quatre mois plus tard pour 1715 ecus, ä la suite de la publication de

nouvelles ordonnances sur les Halles et d'un tarif legerement modifie21.
La seconde moitie du XVP et le debut du XVIP siecle sont caracterises

par de nombreuses demandes de rabais motivees par ces «interruptions du
commerce». En revanche, les fermiers du XVIP siecle eprouverent, semble-
t-il, moins de peine ä s'acquitter des montants qu'ils s'etaient engages ä

verser. Leur Situation se deteriora cependant de nouveau au debut du
XVIIP siecle. Un rabais de 7000 florins (4,5% de la ferme annuelle) fut
accorde ä l'un d'entre eux en 1717, tandis que les fermiers des annees 1720-
1722, «receus ä conter de clerc ä maistre» en raison de la diminution du trafic
provoquee par la peste de Marseille, enregistrerent un deficit de pres de 40%
de leur amodiation22. Ces difficultes inciterent les autorites ä opter pour la
mise en regie des Halles. A partir de 1723, ces dernieres furent donc confiees
ä un directeur salarie, aide de plusieurs commis. A la fin de chaque annee, au
vu des resultats enregistres durant les mois ecoules, le Conseil se prononca
desormais pour la reconduction de la regie, non sans en avoir longuement
delibere.

//. Les demeles des maitres des Halles avec les detenteurs de Privileges

A l'origine, le revenu des Halles provenait surtout des droits de peage, de

garde et de pesage des marchandises, ou encore du criblage {grabeau) des

epices. Les benefices des Operations de change et les interets des sommes
pretees par le responsable des Halles representaient un autre aspect non
negligeable de son revenu: charge de recevoir les marchandises ä leur arrivee

par eau ou par terre, d'en verifier l'etat et d'en faire l'inventaire, le maitre des

Halles pouvait etre amene ä payer les voituriers ou les bateliers en l'absence
du marchand, et ä percevoir un interet - fixe par les ordonnances des Halles -
de foire en foire sur les sommes avancees23.

21 S. D. G.. IV. p. 77-87 (mai 1629). II s'agit ici d'ecus de compte ä 10 florins.
22 AEG, Finances, U 12, f. 100 et 117.

23 Prevue par les ordonnances des Halles, cette activite a laisse peu de traces dans les documents.
Les AEG possedent cependant le «Livre du prest de l'argent du revenu des Halles» pour la

periode durant Iaquelle les Halles furent jointes au Change. Voir AEG, Commerce, H 5.

Comme le prouvent les archives notariales, certains de ces prets se faisaient par-devant
notaire. J.-F. Bergier a egalement releve le röle de mediateur du maitre des Halles, auquel les

marchands ou les voituriers qui s'estimaient leses pouvaient exposer leurs griefs, en presence
d'un notaire, qui en prenait note sous forme de protet. Le notaire Claude de Compois en

fournit de nombreux exemples pour les annees 1536-1538. Voir J.-F. Bergier, Geneve,

pp. 197-201. Les ordonnances des Halles de 1545 semblent indiquer que le reglement des

differends ne se fit desormais plus en presence d'un notaire, mais en presence de 4 citoyens ou
bourgeois du metier concerne: S. D. G., II, p. 470.
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La täche du maitre des Halles fut parfois singulierement compliquee par
certains Privileges, dont l'origine remontait fort loin dans le passe, mais dont
l'existence n'etait stipulee dans aucun des reglements auxquels il se referait.
Nous verrons plus bas que les bourgeois de Geneve furent longtemps
exemptes d'une partie des droits24. D'autres taxes, en revanche, frappaient
tous les marchands, mais selon un bareme qui en favorisait une partie. L'on
sait, en outre, que des coutumes anciennes ou des traites de combourgeoisie
garantissaient - ä titre de reeiprocite - un regime de faveur aux marchands de
quelques bourgs environnants (Cruseilles, Rumilly, Allaman, Aubonne,
Thonon, La Roche, etc.), ainsi qu'ä certaines villes alliees. Mais, bien que ces
Privileges soient souvent revendiques par leurs beneficiaires, l'on ne connait
pas toujours leur veritable portee.

Les ordonnances edictees en 1536, au lendemain du changement de regime
politique et de l'adoption de la Reforme, et dejä confirmees en 1539 et
154125, montrent que le nouveau gouvernement entendait maintenir les
struetures et les habitudes commerciales heritees du passe: Obligation pour
les marchands de porter et de vendre leurs marchandises dans les Halles, d'y
peser les quantites depassant trente livres et d'y cribler les epices. Les remous
que l'on pereoit des 1541 parmi les marchands etrangers indiquent cependant

que certaines traditions avaient du etre bousculees et divers droits
augmentes. Les facteurs des marchands «allemands», par exemple, s'ele-
verent soudain contre le fait de devoir decharger leurs marchandises aux
Halles; ceux de Grenoble, de Romans et de Valence firent de meme pour
leurs balles de peaux26. Desireux de continuer ä «tenir boutique ouverte», un
marchand de Nuremberg - qui commercait ä Geneve depuis 36 ans - pro-
posa meme en 1543 d'offrir une piece d'artillerie ä la ville: l'on venait en effet
de prendre des mesures contre les etrangers qui s'installaient ä Geneve et y
tenaient boutique «au prejudice des citoyens et bourgeois», en limitant - de
nouveau - leurs ventes aux jours de marche et ä des places communes louees.
Sa proposition fut aeeeptee, pourvu qu'il tienne en sa boutique des «gens de
bien»27. A la meme epoque, les maitres des Halles reprocherent ä certains

24 Cette exemption, parfois mal observee et qui tendra ä disparaitre vers la fin du XVP siecle, est
ä l'origine de nombreux conflits entre les marchands genevois et les maitres des Halles. L'un
d'entre ces derniers se plaindra meme en 1555 qu'un trop grand nombre d'habitants obtien-
nent la bourgeoisie, le privant par lä d'une partie de ses revenus: AEG, R.C. 49, f. 136.

25 S. D. G., II, pp. 314-315 (1536), pp. 352-353 (1539) et pp. 375-376 (1541).
26 AEG, R.C. 35, f. lOv, 93, 216 et 219 (1541).
27 AEG, R.C. 37, f. 22 et 234 (1543). Les Franchises aecordees ä Geneve par Adhemar Fabri en

1387 speeifiaient dejä que les marchands etrangers ne pouvaient resider dans la cite qu'au
moment des foires. Certains etrangers obtenaient cependant le droit d'exercer leur activite
sans etre admis ä la bourgeoisie en s'aequittant du droit de la soufferte, voir A. Babel, Histoire
economique, II, pp. 380-381, J.-F. Bergier, Geneve, pp. 87-88. Jusqu'ä la fin du XVIIP siecle
le gouvernement se trouvera periodiquement aux prises avec le probleme des marchands non
bourgeois. Voir quelques etapes de l'evolution du Statut de ces marchands dans L. Mottu-
Weber, «Marchands et artisans du second Refuge ä Geneve» (desormais: «Marchands et
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bourgeois de la cite de conclure des compagnies avec des marchands etrangers

en vue de permettre ä ces derniers d'echapper aux taxes des Halles. Ils
demanderent au gouvernement de faire cesser ces abus28. Ces interventions
incessantes des maitres des Halles ne manquerent pas d'avoir des

consequences nefastes pour l'economie dejä fragile de la cite. II est en effet possible
de voir un lien entre les tracasseries administratives imposees aux negociants
etrangers en ces annees de troubles politiques, de peste et de hauts prix - ä

une epoque oü le marasme des affaires conduit peu ä peu les foires ä leur
disparition definitive - et le depart, signale par un chroniqueur, de nombreux
marchands entre 1540 et 155029.

Les controverses au sujet des privileges prirent parfois un tour encore plus
serieux. J.-A. Gautier consacre plusieurs pages de son Histoire de Geneve aux
reactions que provoquerent de la part des Cantons suisses les ordonnances
des Halles de mai 1545, qui instauraient notamment un nouveau tarifen vue
d'augmenter les revenus de la Seigneurie30. Tandis que les Bernois repon-
daient ä ces hausses par des mesures de retorsion, empechant leurs sujets de
vendre librement leur ble, leur vin et d'autres denrees aux Genevois, les

Seigneurs des Ligues obligerent le Conseil ä envoyer une deputation ä la diete
de Baden en novembre 1545, en l'avertissant explicitement que le maintien
des nouvelles taxes pourrait amener leurs marchands ä emprunter d'autres
itineraires. Les deux deputes genevois s'efforcerent d'exposer aux Cantons
suisses comment l'etat dramatique des finances de leur ville avait accule leur
gouvernement ä deeider cette augmentation. Ils insisterent sur les depenses
occasionnees par l'entretien des bätiments et des ponts, et sur le fait que le

nouveau tarif etait plus equitable que l'ancien, vu qu'il taxait les produits
selon leur valeur et non plus selon leur volume31. Pourtant, ils ne parvinrent

artisans»), dans Geneve au temps de la Revocation de l'Edit de Nantes, 1680-1705, Geneve
1985 (M D. G. 50), pp. 383-394.

28 AEG, R.C. 37, f. 286 (1543) et R.C. 38, f. 80 (1544). Les ordonnances speeifierent des lors que
les citoyens, bourgeois et habitants ne pouvaient dans ce cas retirer les marchandises etrangeres

chez eux que s'ils avaient «compagnie par escript avecques le marchant estrangier qui
teile marchandisse envoyeroit»: S. D. G., XX, p. 488 (1546); l'on prevoyait aussi que le
marchand etranger devrait payer les Halles pour la part qu'il aurait dans la compagnie. Cette

question prendra beaueoup d'importance au XVIIP siecle (vu le nombre eleve des marchands
habitants ou natifs) et continuera en principe d'etre traitee de la meme maniere, meme quand
certains commanditaires ne jouent aucun röle concret dans la compagnie: AEG, R.C. 264,

p. 504 et 539 (1764).
29 J.-F. Bergier, «De Nuremberg ä Geneve. Quelques notes sur l'activite des marchands d'Al¬

lemagne aux foires de Geneve autour de 1500», dans Wirtschaftskräfte und Wirtschaftswege.
Festschrift fir Hermann Kellenbenz, Nuremberg 1978,1, pp. 593 et 602, note 85.

30 Jean-A. Gautier, Histoire de Geneve des origines ä l'annee 1691, 9 vol., Geneve 1896-1914,
t. III, pp. 239-243. AEG, P. H. 1357, Lettres des Sieurs des Ligues, oü l'on se refere aux «peages
anciens» (14 juillet 1545) et Instructions du 18 octobre 1545. S. D. G, II, pp. 470-474.

31 En effet, jusqu'alors, une balle de safran et une balle de papier, dont les valeurs respectives
n'avaient aueune commune mesure, payaient le meme droit.
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pas ä convaincre leurs interlocuteurs. Seule la promesse de «mettre bas tel
peage» permit de denouer la crise; eile se traduisit ä l'echelon local par une
diminution de la ferme des Halles de pres de 60% lors des encheres suivantes.

Peu apres, en 1549, les marchands fribourgeois se plaignirent au Conseil de
nouveaux droits percus par le maitre des Halles pour le peage et la garde, sous
le pretexte que leurs balles etaient trop grosses. Puis, en 1550, ce fut au tour
des Bourguignons de s'etonner de devoir s'acquitter «contre la coutume» de
ces memes taxes pour leurs balles de draps et de laine. Sous la pression du
maitre des Halles, et apres verification de la «table sur ce dressee», il leur fut
repondu qu'ils seraient desormais tenus de se conformer au tarif etabli32. Ce
raidissement de l'attitude du responsable des Halles ä l'egard des marchands
qui avaient traditionnellement joui d'un regime de faveur peut etre mis en
parallele avec certains elements de la Situation locale. Depuis quelques
annees, en effet, une epreuve de force etait engagee entre le fermier et les

drapiers genevois, qui refusaient de devoir vendre leurs draps aux Halles. Or,
il s'agissait de plus en plus souvent d'etoffes fabriquees dans la cite: sous
l'impulsion des premiers refugies, la draperie et la soierie commencaient ä

s'implanter ä Geneve et l'on s'etait empresse de soumettre cette produetion
manufacturiere ä l'obligation du sceau, que l'on obtenait apres avoir fait
visiter les pieces de drap dans la halle du Molard. Si les Genevois devaient
supporter ces tracasseries, il n'y avait plus aueune raison, semblait-il, d'en
dispenser les marchands etrangers!33

En ce qui concerne les Fribourgeois, leurs revendications etaient fondees
sur une tradition tres ancienne. Depuis plus d'un siecle ils consideraient la
vieille halle du Molard comme la «halle de Fribourg», ä la gestion de Iaquelle
leur cite avait de tout temps participe financierement. II n'etait donc guere
etonnant de les voir, des 1545, puis en 1554, defendre une coutume qui, selon
eux, leur laissait la libre disposition de leur bätiment. A cette derniere date, il
ne s'agissait d'ailleurs plus seulement des marchands: le gouvernement
fribourgeois envoya quelques-uns de ses membres plaider la cause de ces Privileges.

II est vrai que l'enjeu etait de taille: l'industrie drapiere de Fribourg, qui
avait connu un essor considerable durant le XVe siecle avec une produetion
annuelle maximale de plus de 12 000 pieces en 1430-1440, etait en train de
subir un declin ineluctable, et toute augmentation des frais de transport ne

32 AEG, R.C. 44, f. 30 (1549) et R.C. 45, f. 138 (1550).
33 AEG, R.C. 38, f. 66 (1544); R.C. 42, f. 242 (1547); R.C. 46, f. 112 (1551): S. D. G., III, p. 8

(1551).
34 AEG, P. H. 1358, Lettre du 1er decembre 1545; R.C. 48, f. 158 (1554). Voir J.-F. Bergier,

Geneve, pp. 339-340, qui s'appuie sur W. Bodmer, Die Entwicklung der schweizerischen
Textilwirtschaft im Rahmen der übrigen Industrien und Wirtschaftszweige, Zürich 1960, p. 36
et Tableau I, d'apres «l'Echelle des draps de Fribourg» du Dr Buomberger; les travaux plus
recents de Hans-C Peyer (notamment «Wollgewerbe, Viehzucht, Solddienst und
Bevölkerungsentwicklung in Stadt und Landschaft Freiburg i.Ue. vom 14. bis 16. Jahrhundert», dans
Freiburger Geschichtsblätter, 61 (1977), pp. 17-41) confirment ce declin.
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pouvait qu'aggraver la crise dans Iaquelle eile se trouvait. Les chiffres de
l'«Echelle des Draps» publies par W. Bodmer indiquent que precisement
durant cette periode, l'on passa d'une produetion de plus de 7000 draps -
scelles - pour les decennies 1530-1540, ä 5000 en 1540-1550, puis ä 3000 en
1550-156034. Les delegues fribourgeois poursuivirent leurs negociations avec
la Seigneurie durant plusieurs annees. Ils n'obtinrent pas gain de cause, car
on ne retrouva jamais dans les documents consultes la confirmation de leurs
pretentions. En 1564, puis en 1582, forts de la copie du contrat de 1433, ils
revinrent cependant ä la Charge, exigeant d'etre reintegres dans la possession
de leur halle. Le lieutenant Roset fut depute aupres des Fribourgeois pour
leur exposer les motifs qu'avaient les Genevois de repousser leur requete: le
contrat de 1433 mentionnait une contribution des Fribourgeois aux reparations

de la halle, mais n'etait pas un acte d'aequisition de propriete. L'appel-
lation de «halle de Fribourg» ne provenait que du fait qu'ils avaient eu
coutume d'y apporter plus de marchandises que les autres, - de meme qu'on
appelait un autre bätiment la «halle des Francais» et qu'il y avait la «rue des
Allemands». Leurs anciennes exemptions de peage avaient ete rendues
possibles par leur traite de combourgeoisie, qui etait malheureusement rompu
depuis pres de 48 ans35... La produetion fribourgeoise diminua bientöt ä tel
point qu'elle ne consista plus ä la fin du siecle qu'en quelques centaines de
draps par an. L'intransigeance des maitres des Halles - soutenus par leur
gouvernement - avait-elle contribue ä lui donner le coup de gräce? A Geneve,
du moins, le trafic des draps de Fribourg perdit toute envergure: dans le
tarif de Vimpöt sur les marchandises etrangeres etabli en 1592, ils ne figurent
pas en tant que tels; on y mentionne pourtant plusieurs sortes de draps de
Bourgogne de meme qualite. Dans les ordonnances des Halles du debut du
XVIP siecle, leur place discrete aux cötes des draps du Faucigny les ränge
parmi les draps les plus grossiers, taxes ä 4 sols par quintal: la moitie du droit
impose sur les draps de Bourgogne et de Lorraine, presque le quart de celui
des «draps moyens» de France36.

Les exemptions de peage et de hallage revendiquees par certains allies
resteront une source de conflits durant les siecles suivants. Le gouvernement
genevois devra en tenir compte chaque fois qu'il tentera de creer de nouvelles
taxes ou d'augmenter le tarif des Halles. L'on notera que les marchands
fribourgeois, protestant des 1648 contre le droit de passage et de garde qui
greve le commerce de leurs fromages, feront ä nouveau parier d'eux en
1668-1670, au moment de la construction de l'entrepöt de Bellerive, dont le
but est de detourner le commerce du sei et du fromage au profit de la
Savoie37. En 1748, le gouvernement genevois se trouvera une fois de plus aux

35 J.-A. Gautier, op. cit, III, pp. 536-537 et IV, pp. 31-33. J.-F. Bergier, Geneve, pp. 241-242.
AEG, R.C. 77, f. 9-9v, 25v, 50-51v (1582).

36 AEG, Commerce, H 2, Tarif du 10 mai 1592.
37 A.-M. Piuz, Affaires, p. 132-140.
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prises avec des marchands fribourgeois et bernois refusant de payer le
«nouveau» droit de garde que le directeur des Halles leve sur leurs tonneaux de
fromage. Renseignements pris aupres de ce dernier, il s'averera qu'effective-
ment ce droit (2 sols par quintal) est tombe en desuetude «depuis la regie»,
mais qu'il est parfaitement justifie si les marchands veulent jouir de la
protection que leur offrent les Halles. Soucieux d'eviter que le transit des

fromages suisses en direction de Lyon lui echappe, le Conseil ordonnera aux
commis de s'en tenir ä l'usage qui s'est peu ä peu etabli de ne plus prelever le

hallage sur les fromages38.

III. Le «tarifdes Halles»

L'etude de l'evolution du tarif des Halles permet de percevoir les profonds
changements de structure que connut le commerce genevois entre le debut du
XVP et la fin du XVIIP siecle, changements dont la mise en place d'une
taxation de plus en plus precise et differentielle est Fun des signes les plus
visibles. Elle met aussi en relief les oscillations de la politique des Conseils,
dans lesquels s'affrontent et triomphent alternativement les representants de
la produetion manufacturiere et ceux du grand negoce. Une hausse tarifaire
avait, certes, toujours pour but, avoue ou non, d'augmenter les recettes de la
Seigneurie. Mais eile cherchait parfois aussi ä compenser dans une certaine
mesure la devaluation de la monnaie locale - qui fut particulierement
importante jusqu'au milieu du XVIP siecle -, ou ä favoriser certains secteurs de
l'economie39.

A. Les tarifs des Halles, 1515-1796

Les archives genevoises ont conserve un certain nombre de ces tarifs, que
nous pouvons poser comme autant de reperes pour observer la ponetion
operee par la Seigneurie sur le commerce. La qualite des sources n'est pas
egale pour les trois siecles:

- Le premier tarifdu XVP siecle date de 1515. II est difficile d'y distinguer
ce qui touche le pontonage du Rhone et le peage des Halles proprement dit.

38 AEG, R.C. 248, f. 218 (et annexes) et 222 (1748). Certains directeurs insisterent sur le fait que
le marquage mensuel de toutes les balles et tonneaux entreposes leur imposait un enorme
travail: Memoire de Louis Marcombes sur le droit de garde, s. d., AEG, Commerce, H 2.

39 Voir L. Mottu-Weber, Economie et Refuge, pp. 391-400, notamment le tableau 39, p. 392,
qui montre que de 3,25 fl. en 1515 et 4,58 fl. en 1545, l'ecu d'or passa aux valeurs de 9,25 fl. en
1604, 12,75 en 1621, 14,00 en 1629 et 18,50 en 1656, en sorte que pour compenser la
depreciation de la monnaie genevoise, l'on pourrait dejä s'attendre ä voir le tarif de 1545

passer au double en 1604 et au quadruple en 1656.
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On y releve la presence de «leydes», soit de droits qui grevaient les transactions

operees ä l'interieur de la ville durant le Moyen Age, mais qui ne
figureront plus dans les tarifs ulterieurs40.

- Les «Ordonnances sur les Halles» de mai 1545 comprennent un tarif
entierement revise. La levee de bouchers que ce dernier provoqua et la
hausse spectaculaire de la ferme des Halles - qui passa cette annee-lä de 252 ä
590 ecus d'or -, prouvent que l'augmentation des droits percus etait
considerable. La Seigneurie tenta de justifier cette hausse generale en invoquant sa
Situation financiere desastreuse et sa volonte de montrer une plus grande
equite dans la taxation des produits. Sous la pression de ses allies suisses, eile
fut toutefois amenee ä renoncer ä appliquer le nouveau bareme. Au debut de
l'annee 1546, la ferme des Halles fut meme reamodiee ä un prix inferieur ä

celui des annees difficiles d'avant 1545. Nous ne connaissons pas le tarif qui
fut applique des ce moment-lä, mais le fait que celui de 1580 soit inferieur en
tous points ä celui de 1545 semble indiquer que les taux de 1545 avaient
depasse les limites d'adaptation du commerce, et que cette tentative de
hausse ne put pas etre renouvelee pendant un demi-siecle au moins41.

- Le tarif de 1580 fut propose en Conseil ä la suite des frequentes controverses

qui s'etaient elevees entre les marchands de Schaffhouse et de Saint-
Gall et les maitres des Halles genevois, notamment ä propos du commerce du
buis42. Mais les Registres du Conseil ne contiennent pas les textes du tarif
«revise», ce qui pourrait indiquer qu'il ne subit pas de profondes modifications.

J'en ai heureusement retrouve une copie parmi des ordonnances des
annees 158043.

- Pour le XVIP siecle, nous possedons un tarif dit «de l'annee 1604»
(desormais: 1604*), un autre de decembre 1604 (1604**), introduisant l'impöt

sur la sortie des soies, ainsi que ceux de 1616, 1621, 1629, 1656, 1686 et
168944. Les deux derniers presentent des listes de produits beaueoup plus

40 S. D. G, II, pp. 204-206 (1515). Pour les XIVe et XVe siecles l'on se referera ä A. Babel,
Histoire economique, I, pp. 643-676, qui consacre deux chapitres aux peages et pontonages et
aux droits de commerce de cette epoque. Une breve analyse du tarif de 1515, dont on souligne
le caractere «ä la fois desordonne et tres detaille» y figure egalement. Voir aussi J.-F. Bergier,
Geneve, p. 151

41 S. D. G, II, pp. 470-474 (1545). En 1546, la ferme fut amodiee ä 240 ecus seulement,
«l'augmentation des droits ayant ete abolie», AEG, Ms. hist. 147, f. 200v.

42 AEG, R.C. 75, f. 214v (1580). Controverse dejä en 1578, R.C. 73, f. 78v, et l'annee suivante,
R.C. 74, f. 191v et 199v (1579). Le probleme ne fut cependant pas resolu par le tarif, car les
Schaffhousois poursuivirent leurs doieances en 1581: R.C. 76, f. 27 et 30, et P. H. 2032, (1581),
Lettre de MM. de Schaffhouse en faveur de leurs marchands.

43 AEG, Edits 3, f. 274; Edits 6, f. 93v; Edits 7, p. 309; Industrie, A 1, f. 32v. Ces copies du tarifne
sont pas datees, mais elles contiennent les modifications qui entrainerent les protestations qui
se firent entendre des janvier 1581: R.C. 76, f. 10, 23v, 27, 30; P. H. 2035 (1581).

44 1604*: «Tableau des droits exiges en 1604», sur parchemin, AEG, P. H. 2342. 1604**: S. D. G,
III, p. 494-497 (28 decembre 1604). Tarif des halles de 1616, complet, sur parchemin, in P. H.
2578; copie partielle dans S. D. G. XXX, p. 571-573. 1621: S. D. G. IV, pp. 1-3. 1629:
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detaillees que celles des tarifs anterieurs, notamment pour les drogues et

epices et pour les draps de laine.

- Un nouveau tarif fut adopte en 1704. En 1713-14, 1722-24 et 1730, sa

revision fit l'objet de discussions au sein de la «Commission des Expediens»,

expressement chargee de trouver des moyens pour accroitre les revenus de

l'Etat. Malgre les propositions d'augmentations qui furent encore presentees
en 1736, en 1745,en 1754, puis plus tard en 1790-1791, ilnesubit finalement
jusqu'en 1795-1796 que quelques modifications mineures, generalement
destinees ä favoriser ou ä proteger la manufacture locale45.

Certains indices montrent cependant que des changements tarifaires se

produisirent ä d'autres moments, comme par exemple en 1562 et en 1603; ä

cette derniere date, sous la pression des marchands genevois et etangers, le
Conseil se resigna ä revenir «ä l'ancienne coutume». S'agissait-il du tarif de
1580 ou, eventuellement dejä de celui «de l'annee 1604», qui aurait ete

introduit ä l'epoque de la reprise du commerce qui s'etait produite apres la

guerre de 1589-1593 contre la Savoie? II est difficile de le savoir, car nous ne

possedons ni les tarifs concernes, ni d'autres informations sur ces evene-

B. Les pieges de la lecture des tarifs

La richesse de ces sources ne doit toutefois pas nous faire oublier les

difficultes reelles auxquelles nous nous heurtons en cherchant ä saisir plus
precisement l'evolution du tarif des Halles. J'en vois quatre principales.

1) II est inexact de parier du «tarif» des Halles comme le fönt les

documents: nous nous trouvons bien plutot en presence d'une juxtaposition de

plusieurs tarifs, ceux du peage, du poids, du hallage, du grabeau et du ponto-
nage. Or, ces tarifs evoluent tous ä des rythmes differents. Une hausse

Ordonnances sur les Halles, S. D. G, IV, pp. 77-87. 1656: S. D. G., IV, pp. 247-252. 1686:

Finances, A 9, pp. 268-283. 1689: P. H. 3853. Le portefeuille Commerce, H 2 contient encore
un autre tarifdate du 26 decembre 1606, mais qui correspond en realite ä ceux de 1621 et 1629

par le montant des droits.
45 Tarif de 1704: AEG, P. H. 4085 et Commerce, H 2 (imprime: BPU, Manuscrits de la Societe

d'histoire et d'archeologie, vol. 50). Tarif de 1796: Recueil d'Edits sur les contributions publiques,

Geneve 1797. La loi sur les contributions publiques adoptee en 1794 prevoira, outre
quelques impöts assez eleves sur differents objets de luxe tels que la poudre ä poudrer, les

glaces et miroirs, certains meubles sculptes, l'amidon, les bougies et le tabac, une taxe d'entree
uniforme d'un demi pour cent de la valeur des produits. Elle sera tres vite combattue par les

marchands, qui reclameront le retablissement d'un tarif, AEG, Industrie, A 2, p. 103 (9 avril
1795). Ces tarifs ont ete etudies par P.-A. Hari, Les tarifs douanier genevois au XVIIP siecle.

Leur relation avec l'economie genevoise de cette epoque, Memoire lic. Fac. S. E. S., Geneve

1979, daetyl.
46 AEG, R.C, 57, f. 172v (1562), oü l'on parle des ordonnances des Halles «reformees et

approuvees». R.C. 99, f. 21v (1603) et R.C. 100, f. 196 (1604).

384



affectant l'un d'entre eux est percue plus ou moins fortement par les
marchands, selon le secteur dans lequel ils exercent leur activite. Mais il y en aura
toujours quelques-uns pour se plaindre du «surhaussement»!

Examinons d'abord, par exemple, le droit de hallage percu sur les
marchandises entreposees dans le bätiment des Halles. II est beaueoup plus eleve
au debut du XVIP siecle qu'en 1545 et en 1580, et greve meme d'une taxe de
2 florins la garde des balles de soie et de marchandises fines, bien avant que
ces produits ne subissent la grande hausse de decembre 1604; en revanche, il
ne variera plus durant le siecle suivant et, comme nous l'avons vu, sera meme
neglige par certains directeurs des Halles (Tableau 1).

Les memes remarques sont valables pour le tarif du poids, qui augmente
fortement entre 1580 et 1604, puis reste stationnaire ä partir de decembre
1604. Au XVIIP siecle, il sera pratiquement toujours inclus dans le droit de
sortie, sauf pour les epices, qui paieront 4 sols par quintal ä partir de 1689

(Tableau 2).
2) Une autre difficulte, qui apparait clairement dans le tableau du poids des

Halles, provient du fait qu'ä l'interieur de chaque tarif, les variations de la
taxation des differents produits ne sont pas concomitantes. Chaque tarif se

presente donc comme une entite heterogene mouvante, dont il n'est pas
possible d'apprecier l'evolution globale avec precision. Ainsi, dans le tableau
2, nous observons que la hausse tant decriee de 1545 n'affectait en realite que
les produits laitiers, la cire et le safran, ainsi que les marchandises non
speeifiees vendues au poids. Ces dernieres voyaient, il est vrai, leur taux
tripler. Plus tard, en 1629, dans un tarifqui reste point par point semblable ä

celui de 1621, nous relevons tout de meme l'introduction de quelques
produits nouveaux (la poudre, l'eau-de-vie et l'huile de noix) et constatons que la
taxe cYentree des draps les plus fins de France, d'Angleterre et d'Espagne
passe du simple au double (de 15 ä 30 sols le quintal)47.

3) II y a plus grave encore. Examine de pres, un tarif peut en realite se
reveler triple: il prevoit en effet souvent une taxation differentielle pour les
citoyens et bourgeois, les habitants et les etrangers. Revenons au tableau 2.

Nous y remarquons qu'en 1545 et 1580, les citoyens et bourgeois ne paient
qu'une partie du taux indique, tandis que des 1604, il s'agit en fait du tarifqui
leur est applicable, mais qui doit etre augmente pour les habitants et les

etrangers.
Cette Observation nous amene au probleme du Statut privilegie des

citoyens et des bourgeois. Dans les premieres ordonnances des Halles du
XVP siecle (comme dans les siecles precedents), les citoyens et bourgeois
sont exemptes des droits de peage et beneficient d'un taux preferentiel pour
les autres droits. Or, dans la seconde partie du siecle, tous leurs Privileges
subissent une erosion certaine, plus ou moins rapide selon les tarifs. En 1573,

47 Voir les tarifs de 1621 et 1629 cites ä la note 44.
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un arret du Conseil les dispense encore, comme en 1545, d'une partie du
hallage4*; mais en 1580, ils sont soumis au plein tarif indique. A cette meme
date, en revanche, ils sont declares «francs de peage»: il n'est guere possible de
determiner precisement quand cette exemption disparait. Notons encore que
I'impöt d'un demi pour cent institue en 1592 est d'abord Supporte entierement

par les marchands genevois, ä qui l'on demande de faire le sacrifice de
certains de leurs privileges traditionnels pour le bien de la cite. II semble bien
qu'ä partir de ce moment-lä, il ne soit plus question de l'exemption du peage.
Le premier tarif de 1604 ne precise-t-il pas: «les citoyens et bourgeois, qui
sont francs de peage, payeront ce que dessus tant seulement, les habitants le
tiers en plus...»?

Ainsi, des le debut du XVIP siecle, nous n'avons plus affaire ä une taxation
maximale visant les habitants et les etrangers, mais au tarif minimum applicable

aux marchands citoyens et bourgeois: pour les non-privilegies, il doit
etre augmente d'un tiers ou de la moitie49. La reaction des milieux qui
avaient ete traditionnellement favorises ne se fait d'ailleurs pas attendre.
Quelques semaines apres Fadoption du tarif des Halles de decembre 1604,
une proposition visant ä assurer aux bourgeois et citoyens «quelques Privileges

par-dessus les habitants» est presentee au Deux-Cents. L'on ne juge
toutefois pas opportun de modifier les reglements recemment entres en
vigueur50.

Ne nous hätons pas d'en conclure que le Statut des marchands etrangers se
soit ameliore; les marchands autochtones veilleront d'autant mieux ä
defendre les avantages qui leur restent. Les ordonnances de police limitant
l'activite des marchands etrangers «au couvert des Halles et aux jours de
foire» seront periodiquement renouvelees, et souvent meme renforcees51. En
outre, au lieu du tiers en plus, les non-bourgeois seront astreints des 1695 au
double droit d'entree pour leurs marchandises52. Ce n'est qu'en 1770 que les
natifs obtiendront de payer les memes droits aux Halles que les citoyens et
bourgeois53. L'Edit de 1782 mettra les habitants ä leur tour sur le meme pied,
mais les domicilies et les etrangers continueront de payer «la moitie en sus»,
puis de nouveau le double tarif apres Fadoption de l'Edit sur les Contributions

publiques de 179654.

48 «Advis sur le droit des Halles», S. D. G, III, pp. 305-307 (1573).
49 AEG, P. H. 2342. Meme diminution des Privileges bourgeois, mais un peu plus tardive, ä

Zürich: O. Sigg, Die Entwicklung des Finanzwesens und der Verwaltung Zürichs im
ausgehenden 16. und im 17. Jahrhundert, Berne et Francfort-sur-le Main 1971, pp. 54-56.

50 AEG, R.C. 101, f. 48v et 132 (1605).
51 Notamment dans les ordonnances du 5 decembre 1617, S. D. G., XXX, p. 601, et par un arret du 4

avril 1634, S. D. G, IV, p. 118, arret auquel l'on se referera sans cesse ulterieurement: voir L.
Mottu-Weber, Marchands et artisans, pp. 386-390.

52 AEG, R.C. 195, f. 581 (1695).
53 AEG, R.C. 271, p. 122 (Edit du 19-29 fevrier 1770).
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4) En quelque trois siecles, les tarifs ont beaueoup change. M. Körner a
dejä releve que le tarif de decembre 1604 est diffieilement comparable ä celui
de 1545 «ä cause de l'evolution des struetures de consommation et de la
multiplication des produits»55. L'analyse de toute la serie des tarifs disponibles

pour l'Ancien Regime confirme qu'il se produit une rupture en 1604.
Les produits tarifes, les unites de mesure, les details ne sont pas les memes
avant et apres cette date; pour le poids, la longue enumeration des marchandises

fait desormais place ä un Systeme simple: pour les produits valant un
florin et plus par livre, l'on paiera un sou par quintal; pour ceux qui valent
moins, la moitie. Alors que par leurs struetures les tarifs du XVP siecle se

rattachent encore ä ceux qu'ont decrits Ed. Mallet, F. Borel et A. Babel pour
les siecles precedents56, ä partir de 1604, la tarification du peage, plus atten-
tive ä la valeur qu'au volume, se diversifie ä l'infini, ä l'exemple de Yimpöt
d'un demi pour cent de 1592 dont nous parlerons plus loin. Un pas de plus
dans cet effort de rationalisation sera franchi en 1686, lorsque la taxation au
poids, et non plus ä la balle, sera etendue ä la plupart des produits, ä quelques
exceptions pres. Au XVIIP siecle, une version imprimee du tarif des Halles
de 1704, dans Iaquelle les produits seront ranges par ordre alphabetique ä

l'interieur de huit grandes categories de marchandises, en facilitera la
consultation.

En raison de ces diverses modifications, bien rares sont les produits dont il
est possible de comparer la taxe du debut du XVP ä la fin du XVIIP siecle.

C. Les droits d'entree

Utilises comme exemples de la complexite de la lecture des tarifs des

Halles, les droits de hallage et de pesage viennent d'etre etudies. Ceux du
pontonage du Rhone, dont le revenu fut distinet de celui des Halles durant de
longues periodes, seront decrits plus bas. II nous reste ä examiner ici les droits
de peage ou rivage - plus simplement appeles «droits d'entree» ä partir de
1604 - auxquels etaient soumises les marchandises amenees dans la ville
pour y etre echangees ou consommees57.

54 Tarif de 1796. Les etrangers furent d'ailleurs en plus soumis au droit de Courtage pour leurs
marchandises de passage durant pratiquement tout le XVIP et le XVIIIe siecle. L'etude de ce
droit (afferme) reste ä faire.

55 M. Körner, Solidarites, p. 70.

56 Ed. Mallet, «Aimon du Quart et Geneve pendant son episcopat, 1304 ä 1311», dans
M. D. G, 9 (1854), pp. 89-290. Borel, Foires, pp. 251-259, et piece justificative 11, p. 3. A.
Babel, Histoire economique, I, pp. 655-669.

57 Je ne citerai qu'en passant l'ancien droit de grabeau. ou criblage des epices, qu'il est possible
d'observer au XVe siecle, puis des 1566, et qui est le seul ä etre paye par tous les marchands
sans distinction. Voir J.-F. Bergier, Geneve, pp. 401-404; AEG, R.C. 61, f. 123 (16 decembre
1566) et les tarifs de 1580, 1604, 1616 et 1629. II n'en est plus guere question au XVIIP siecle.
Fut-il desormais compris dans le droit d'entree?
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En fonction de quels criteres les marchandises etaient-elles imposees?
Avec ses «chevres» (sortes d'outres) d'huile d'olive, ses «ballons» d'acier, ses

tonneaux de cuivre et ses balles de laine ou de peaux, le tarif de 1515 suggere
qu'ä cette epoque la taxation au volume etait consideree comme la plus
adequate pour fixer des droits qui servaient ä couvrir les frais d'entretien des

ponts, du port et des bätiments des Halles58. Malgre la tentative avortee de
1545 de taxer certaines marchandises ä un plus juste prix59, les autres tarifs
du XVP siecle continueront de tenir relativement peu compte de la valeur
tres inegale des differentes marchandises qu'ils enumerent. L'idee d'une
taxation proportionnee ä la valeur n'etait pourtant pas inconnue ä Geneve ä

cette epoque: en 1478, dans des circonstances difficiles, le Conseil general
avait accepte d'instituer pour quatre ans un impöt de «6 gros pour 100
florins» (soit V^k) sur les marchandises entrant dans la ville60. C'est ce meme
taux qui devait etre repris, nous le verrons, pour l'impöt special sur les
marchandises etrangeres cree en 1592. Et il ne cessera de servir d'ordre de
grandeur pour les droits d'entree - d'abord implicitement, puis explicitement
- durant les deux siecles suivants.

En fait, tout se passe comme si la taxation ad valorem avait ete utilisee des
l'instant oü le droit percu avait cesse d'etre un simple droit seigneurial herite
du passe (peage, pontonage et leyde) pour devenir un impöt indirect utilise
comme instrument de la politique fiscale et economique du gouvernement:
lorsque le peage s'etait double d'une douane. Le tarif de decembre 1604

consacre cette evolution, en integrant l'impöt d'un demi pour cent de 1592

sous la forme d'un nouveau droit de sortie des soies, et en generalisant les
taxes differentielles fixees en fonction de la valeur des produits ou des

imperatifs de l'economie.
II est interessant de relever que si les droits d'entree sont desormais enu-

meres et classes avec de plus en plus de precision, selon la nature et le prix des
produits - ce qui explique la place importante qu'ils occupent dans les tarifs
des XVIP et XVIIP siecles -, d'autres droits, au contraire, ignorant presque
totalement l'evolution des prix, conserveront certaines caracteristiques des
anciens peages. Ainsi, le droit de passage introduit en 1637 sera d'abord
percu «ä la balle», puis «au quintal», et ne variera que tres peu. Quant au droit
de sortie, il ne fera l'objet d'une taxation differentielle (dorures et soieries,
cuirs et peaux) que dans la mesure oü la Seigneurie entendra pratiquer un

58 Dans la meme optique, un tarif vaudois du XVe siecle indique que toute marchandise non
mentionnee sera taxee «en fonction de la forme dans Iaquelle eile est presentee, ou de la
dimension de l'emballage (balle, caisses, tonneaux, etc.)», voir J.-F. Bergier, «Peages du
XVe siecle au pays de Vaud», dans Festschrift fir Hektor Ammann, Wiesbaden 1965, p. 289.

59 AEG, P. H. 1357, Instructions ä J. des Arts et Claude Roset, 1545.
60 Theod. de Grenus, Fragmens biographiques et historiques extraits des registres du Conseil de

la Republique de Geneve, des 1535 ä 1792, 2 vol., Geneve 1815, vol. I, p. 51.
61 Voir tarifs de 1686, 1704 et 1796, et infra, Tabl. 5.
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certain protectionnisme; mais pour le reste, il sera presque invariablement
fixe ä 6 sols par quintal61 (Tableau 3).

Bornons-nous ä quelques constatations sur l'evolution generale des droits
d'entree.

Cinq tarifs, ceux de 1604**, 1621, 1656, 1704 et 1796, se distinguent par le

nombre et l'importance des modifications qu'ils introduisent. L'on relevera

notamment en 1604 l'augmentation de 733% du droit percu sur le safran,
ainsi que celles de 350% sur les soies greges et 300% sur les draps et passe-
ments de soie, d'or et d'argent. L'intention de taxer ces produits (precieux) en

fonction de leur valeur apparait clairement. Elle se manifeste encore dans les

tarifs suivants pour le safran (+100% en 1616, +8% en 1621, +85% en 1656),

pour les soieries dejä manufacturees (+125% en 1621, +108% en 1656, +33%

en 1704 - et meme +300%, puis +25% pour les passements en 1704 et 1796),
mais non pour la soie brüte. La simple adaptation de la taxe au prix se teinte
donc desormais de plus en plus de visees fiscales ou protectionnistes.

Ainsi, l'on peut distinguer d'un cöte des produits tres taxes, tels que ceux

que je viens d'enumerer, de meme que les drogues fines (+733% en 1656), les

toiles de coton fines et les mousselines (+329% en 1704), les cuirs de bceuf

«crus» (+300% en 1604* et +100% en 1616, 1621 et 1656), les draps fins de

France (+300% en 1616, +100% en 1629), les draps moyens de France (+300%

en 1629, +100% en 1656), les toiles batistes de Hollande et la mercerie melee

(+300% en 1656), et, de l'autre, des produits relativement epargnes: laines
(+33% en 1656), draps d'Orgelet, de Lorraine et du Faucigny (saufen 1656),
soies de dechet et fleuret file, certaines epices, produits tinctoriaux (Cochenille,

indigo, pastel, garance, savon), cuirs et peaux «crus» des la seconde

moitie du XVIP siecle, papier commun et ä imprimer, coton, quincaillerie et

metaux non travailles et, enfin, produits laitiers. Cette seconde categorie de

marchandises regroupe surtout des produits de consommation courante et

des matieres premieres indispensables ä l'activite manufacturiere de la cite.

Mais la distinction entre produits finis et matieres premieres n'est pas aussi

tranchee qu'il n'y parait ici. Pour mettre en place une politique vraiment
protectionniste, le gouvernement aura recours ä d'autres moyens, comme
l'augmentation du droit de sortie (soies, cuirs «crus»), la perception de taxes

supplementaires sur les entrees (cuirs travailles, cuirs d'Auvergne, des 1715),

ou encore l'interdiction pure et simple de certaines importations (dentelles et
velours etrangers).

IV. Le revenu des Halles

A. L'evolution du concept de «revenu des Halles»

Dans les ordonnances de 1545, nous l'avons vu, le revenu des Halles

regroupe le produit des droits de peage, de garde et de pesage des marchan-
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dises, ainsi que celui du criblage des epices. Au debut du XVIP siecle, il
provient de «l'exaction qui se debvra faire pour le droict des Halles et
pontenage du pont du Rhosne, de toutes marchandises entrant et sortant par
ceste ville et franchises d'icelle, ensemble le droict de la garde et poids aux
halles, et impost sur les soyes et fleurets qui sortent de la ville sans estre
manifacturees». Au fil du XVIIP siecle, enfin, les cuirs (1715), puis certaines
marchandises considerees comme des produits de luxe (1782) s'ajouteront
aux articles traditionnellement soumis ä une taxation speciale. Indepen-
damment des changements tarifaires, de nombreuses modifications se pro-
duisirent donc dans cette institution et, par consequent, dans les struetures
du revenu que la Seigneurie en tirait62. Arretons-nous un instant aux
differentes taxes qui s'ajouterent ä celles qui avaient de tout temps frappe les
marchandises echangees ä Geneve.

1) Les pontonages du Rhone et de l'Arve

Dejä bien avant le XVP siecle, la perception du peage des Halles etait
doublee de celle des pontonages des ponts du Rhone et d'Arve, qu'il fallait
presque obligatoirement emprunter pour penetrer dans la cite et qui exi-
geaient un entretien coüteux63. Associe de pres ä celui des Halles, le revenu
du pontonage du Rhone fit pourtant l'objet d'une amodiation distinete
jusqu'en 1552, annee ä partir de Iaquelle la ferme des Halles prit le titre de
«ferme des halles et pontonage du Rhone». Malgre cela, le pont garda son
propre tarif, que nous connaissons des 1564 et qui evolua ä un rythme
different de celui des Halles64. Ainsi, tandis que le tarif des Halles subissait
plusieurs modifications importantes ä partir de 1604, pour le pontonage du
Rhone, la rupture entre le XVP et le XVIP siecle se produisit dejä en 1601, au
nom du «haussement des monnaies», puis les droits percus resterent in-
changes jusqu'en 1704. La hausse n'affecta d'ailleurs pas tous les produits de
la meme maniere, ce qui est caracteristique de tous les changements de tarifs
que nous avons observes. Dans l'ignorance oü nous sommes de la structure
du trafic qui empruntait le pont, il est donc impossible d'evaluer la hausse
reelle du pontonage (Tableau 4).

Remarquons que le but du pontonage etant avant tout de couvrir les frais
d'entretien du pont, use par le passage des gens et des betes65, les taxes sont
fixees plus en fonction du poids que de la valeur des marchandises. Les

62 Ordonnances de mai 1629, par exemple, in S. D. G., IV, p. 77, ou la nouvelle taxation des cuirs,
AEG, R.C. 213, passim, (1714).

63 Voir A. Babel, Histoire economique, I, pp. 655-658; J.-F. Bergier, Geneve, pp. 183-184.
64 AEG, R.C. 58, f. 149v (20 janvier 1564). Le tarif de 1515 mele inextricablement les droits de

peage des Halles et de passage du Rhone: S. D. G., II pp. 204-205.
65 Des exemples de reparations necessitees par le mauvais etat du pont - et qui depassent

largement le montant des recettes - peuvent etre trouves dans AEG, Finances, M 23, f. 106-
111, pour les annees 1538-1542.
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Tableau 4. Evolution du tarif du pontonage du Rhone pour les principales taxes i

1564/ 1580 1601 / 1629 1704/ 1723

Pour un homme portant marchandises
sur son dos 1 d 3d 6d.

Moutons, chevres ou pourceaux
(appartenant aux etrangers) Vi d. 3d 3d.*

Fardeaux 2 d./q. 6 d./q. 6 d./q.
Une balle cordee de petites peaux,

laine ou autres 2d, 6d. 3d.*
Une chevre d'huile d'olive 2d 6d. -
Un barril d'huile**, de moutarde ou

de miel 2d. 6d. -
Graisse molle 2 d./barril 6 d./barril 6 d./q.
Beurre 2 d./q. 6 d./q. 48 d./q.

Fromage 2 d./q. 6 d./q. 36 d./dz.
Un ballon d'acier ou de fer 2d. 6d. -
Un bceuf ou une vache, vendus ou

echanges 2d. 6d. 12 d.

Un cheval ou un mulet, vendus ou
echanges 3d 6d. 12 d.

Une bete chargee ou un mulet bäte 4d. 9d 9d.
Faux 4 d./q. 9 d./q. 9 d./charge
Cuivre et autres metaux 4 d./charge 9 d./charge -
Papier 6 d./charret 12 d./charret -
Pattes - 6 d./charret 6 d./charret
Pour chaque cheval tirant une

charrette d'Allemagne ou de

Lorraine 8d. 12 d. -
Papier ä ecrire - - 72 d./q.
Papier d'imprimerie - - 36 d./q.
Carton - - 8 d./q.
Un tonneau de fromage de Gruyere - - 12 d.

Suif - - 8 d./q.
Cuirs 4 d./dz. 9 d./dz. -
** Remplace par «dailles», soit faux (erreur de lecture?) dans certains tarifs.
*Un tarif plus tardif (environ 1760) indique deux augmentations: 6 d. pour les chevres et

pourceaux et les balles de peaux, 12 d. pour les mulets et autres betes chargees.

1 D'apres S. D. G., III, p. 151-152 (1564); AEG, Edits 6, f. 97v (1580); S. D. G. III, p. 474-475

(1601); S. D. G, IV, p. 83-84 (1629); AEG, P. H. 4085 (1704); AEG, Commerce, H 2 (1723);

AEG, Ms. hist. 251 (1760). Une chevre (capra) est une outre remplie d'huile ou de vin. Une
daille est une faux.
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soieries et les epices, cibles favorites des autres tarifs, se trouvent ici privile-
giees, alors que les charrettes, que l'on aecuse frequemment d'encombrer les
rues etroites du faubourg de Saint-Gervais et de defoncer les ponts, paient un
tribut beaueoup plus lourd, proportionnel au nombre des chevaux de leur
attelage.

Le revenu du pontonage ne figure donc plus en tant que tel dans les
comptes de la Seigneurie apres 1552, sauf pour quelques annees fort aty-
piques66. En 1603, par exemple, Claude Mercier, commis aux Halles aux
cötes de Frangois Balexert, verse au tresorier pour le pontonage 280 florins
pour dix mois; cette somme represente 18% du revenu total des Halles pour la
meme periode. Ce chiffre est proche de celui que nous fournit un acte notarie
de 1614, par lequel le fermier des Halles sous-amodie le pontonage pour la
somme annuelle de 300 florins67. Au XVIIP siecle, toutefois, la mise en regie
des Halles provoqua la Separation des revenus des Halles et du pontonage du
Rhone, ce dernier continuant d'etre afferme au marchand le plus offrant
jusqu'en 179268.

Le pont d'Arve n'apparait pas souvent non plus dans les documents
comptables du XVP siecle, si ce n'est ä l'occasion des nombreux degäts que
lui valaient les crues de la riviere au moment de la fönte des neiges ou lors de
pluies trop abondantes. Or, son importance strategique et economique est
grande. C'est par lui que parviennent ä Geneve une partie du commerce de
Savoie, de France et d'Italie, le betail de boucherie, le sei de Peccais, les
recoltes des biens genevois situes sur les terres du due. II suffit que ce dernier
poste quelques soldats au bout du pont - comme il le fera ä maintes reprises ä

l'occasion des «defenses du commerce» qu'il imposera ä Geneve - pour que le
trafic et le ravitaillement de la cite soient gravement perturbes.

Jusqu'ä la guerre de 1589-1593, le pontonier d'Arve rend compte au
tresorier de l'exaction du pontonage au debut de chaque annee; les sommes
qu'il verse n'atteignent guere 20 ecus d'or par an (60 ä 95 florins dans les
annees 1560-1580)69. Apres la guerre, le mauvais etat du pont, qui vient
pourtant de subir des reparations en 1590, incite le gouvernement ä le re-
construire entierement, ä grands frais. Dans l'esprit des conseillers, l'etablissement

d'un nouveau tarif en 1596 est directement lie ä ces depenses d'en-
tretien et aux difficultes financieres de la cite, qui vient d'etre sommee par les
villes de Bäle et de Schaffhouse de leur rembourser les prets qu'elles lui ont
aecordes. Des que les travaux sont termines, le revenu du pont d'Arve est

66 Ce sont des annees oü le revenu des Halles ne fut pas amodie, donc des annees troublees.
67 AEG, Finances, Q 7, f. 267 (1603); Notaires, Etienne Revilliod, 17/25 (24 janvier 1614). On

remarque toutefois que si certains fermiers des Halles etaient charges de l'entretien des ponts,
d'autres en furent d'emblee decharges, ce qui augmentait leur revenu personnel et fausse les
comparaisons: par exemple, AEG, Finances, S 19/83v (avril 1573) et S 20/113 (novembre
1577).

68 AEG, Finances, Q 21 et suivants. Voir infra, Annexe.
69 AEG, Finances, M, passim.
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proclame amodiable pour trois ans, et «expedie» au debut de l'annee 1597 au
prix de 173 ecus d'or par an70. L'augmentation spectaculaire de ce produit,
qui passe d'une vingtaine d'ecus d'or ä pres de 200, indique que le tarifgreve
le trafic plus lourdement que durant le siecle precedent. En mai 1617, une
nouvelle hausse du tarif est decidee. Jugee excessive et contraire aux
anciennes coutumes, eile sera «moderee» par le Conseil quelques semaines plus
tard, apres consultation des anciens fermiers du pontonage. II est interessant
de relever que, malgre cette hausse, les personnes originaires des bailliages de
Ternier et de Gaillard continuent de beneficier d'un traitement de faveur.
Longtemps le tarif ne portera en fait que sur les gens (ä pied ou ä cheval), les

betes et les charrettes. Mais les tarifs de 1688 et de 1724 introduiront des

taxes sur les balles de marchandises, les tonneaux de fromage et de sei, ainsi
que sur les litieres, les chaises roulantes et les carrosses71.

De par la Situation du pont, le revenu de ce peage devrait constituer un
indice supplementaire de l'activite economique de la cite, particulierement
de ses echanges avec sa region proche. L'Observation de son evolution ä

partir de 1597 montre toutefois que de nombreux elements (taxation au
volume et non selon la valeur, passage de troupes, obstacles crees par les

crues, exemptions de certaines categories de personnes, contrebande, tarifs
inegalement observes par les differents pontoniers, frais de reparations)
creent de graves distorsions entre l'evolution de la ferme du pont d'Arve et
celle du trafic enregistre en d'autres points de la cite. Nous n'en dirons donc
pas plus sur ce pontonage, qui, contrairement ä celui du pont du Rhone,
restera toujours distinct de la ferme des Halles.

2) L'impöt d'un demi, puis d'un pour cent (1592-1604)

La guerre de 1589-1593 contre le due de Savoie represente pour Geneve
l'une des periodes les plus difficiles du XVP siecle, tant du point de vue
politique, economique que financier. Confronte ä une diminution sensible
des recettes ordinaires due ä Finsecurite generale, ä de mauvaises recoltes et

au ralentissement du commerce et de la produetion manufacturiere, le
gouvernement fut amene ä prendre toutes sortes de mesures exceptionnelles
pour tenter de faire face aux depenses et ä l'endettement qu'avait entraines le
conflit. C'est dans ce contexte dramatique que se situent les hausses des

gabelles (chair, sei et vin), l'amodiation des revenus du sceau et des greffes de

la justice et la creation de plusieurs nouveaux impöts, notamment de l'impöt
70 AEG, Finances, S 28, f. 17v (contract du 13 decembre 1590) et Finances, S 29, f. 87v (30 de¬

cembre 1595); R.C. 91, f. 106, 107v et 109v (mai-juin 1596); Finances, S 29, f. 128 (18 janvier
1597).

71 On trouvera les tarifs du pont d'Arve dans: S. D. G, III, pp. 461-462 (1596); AEG, R.C. 107, f.
50 (1610); S. D. G, III, pp. 576-577 (3 mai 1617); AEG, R.C. 116, f. 162v (25 juin 1617).
S. D. G, III, p. 585 (25 juin 1617): tarif finalement adopte; S. D. G, IV, p. 539 (1688);
AEG, Finances, S 41, f. 375 (1724).
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sur le pain, de celui du «vin vendu par les cabaretiers» et de celui du «demi
pour cent sur les marchandises»72.

Le 10 mai 1592, apres consultation des principaux marchands de draps de
soie et de laine, la creation, pour six ans, d'un impöt sur les marchandises
amenees dans la ville par des marchands citoyens, bourgeois ou habitants, fut
proposee au Deux-Cents. D'emblee il etait precise - pour eviter les erreurs
commises en 1545 ä l'egard des allies suisses - «sans qu'on entende parier des
estrangers, ä cause que par les alliances, on ne peut faire nouveaux imposts
sus les alliez, et qu'il semble ä Messieurs que ce moyen soit plus tolerable et
plus expedient d'estre mis sus nous que sus l'estranger». C'etait donc aux
marchands genevois, parmi lesquels se trouvaient tous les marchands-fabri-
cants, que la Seigneurie demandait cette fois-ci d'importants sacrifices, au
nom de la «necessite publique» et de la Situation dangereuse dans Iaquelle la
cite se trouvait. II est vrai qu'il importait de payer au plus vite aux villes
suisses les interets qu'on leur devait, afin d'eviter les represailles dont elles
menacaient les marchands genevois en cas de non-paiement73. Cet impöt fut
adopte le jour meme, sans difficulte, puis un tarif tres detaille en fut etabli
peu apres, indiquant les droits auxquels etaient soumis les principaux
produits du commerce genevois, classes par ordre alphabetique sous plus de 350
rubriques. Chaque marchandise y etait taxee selon son unite de vente
habituelle. Apres avoir subi quelques modifications de detail, le tarif fut adopte le
14 juin 1592. Le ravitaillement des marches de la cite par la region proche
restait toutefois libre jusqu'ä un certain point: seuls les fromages et le beurre
amenes en quantites superieures ä 25 livres et le suif vendu en gros seraient
soumis ä l'imposition.

Tenant compte des recriminations des marchands, qui se plaignaient de
devoir ouvrir leurs balles pour en exposer le contenu, le Conseil leur accorda
tres vite de pouvoir «consigner leur marchandise entre mains du fermier, de
bonne foi», sans aller la porter dans la halle. Par la meme occasion, il se

preoccupa de ceux qui pouvaient etre tentes de vendre leurs importations ä

l'exterieur de la ville pour echapper ä l'impöt; il fut desormais interdit de
tenir boutique en dehors de la cite74. Mais les tentatives de fraude furent
manifestement nombreuses. Les fermiers de l'impöt ne cesserent de s'en
prendre aussi bien aux commissionnaires des marchands, aux hötes des logis
et des cabarets, qu'aux courtiers, voituriers et bateliers, qui s'arrangeaient
trop souvent ä eviter la consignation des marchandises en les dechargeant
ailleurs que dans les Halles. Le Conseil dut alors rappeler par «cries» qu'il

72 Sur cette periode, voir E. W. Monter, Studies, pp. 42-51, ainsi que M. Körner, Solidarites,
pp. 246-251. Dans la mesure oü il toucha les marchands-fabricants genevois, ce nouvel impöt
a ete etudie dans ma these: L. Mottu-Weber, Economie et Refuge, pp. 393-400.

73 S. D. G, III, pp. 435-436 (10-26 mai 1592); AEG, R.C. 87, f. 95bis.
74 AEG, Commerce, H 2 (1592), tarif comprenant les modifications; S. D. G, III, pp. 436-437

(14 juin 1592); AEG, R.C. 87, f. 118 (16 juin 1592).
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incombait ä tous les marchands de consigner les marchandises et de payer
l'impöt75. En 1598, la cite etant toujours en butte aux memes difficultes
financieres, le Conseil des Deux-Cents accepta de doubler l'impöt et de
l'etendre aux etrangers. La dette globale n'avait fait qu'augmenter, au point
que les recettes ordinaires annuelles ne suffisaient meme pas ä payer les
interets dus aux creanciers de la cite. II s'agissait une fois de plus d'augmenter
les revenus: ainsi, en janvier 1598, on ne se borna pas ä doubler l'impöt sur les

marchandises, mais on en crea plusieurs autres76.

L'impöt d'un demi pour cent devenait donc un impöt d'un pour cent sur
toutes les marchandises sauf les cuirs, dont la «marque» venait de subir deux
hausses consecutives. II s'etendait dorenavant aussi aux etrangers, qui n'y
avaient pas ete soumis jusqu'alors, sous la forme d'un «impost sur les
marchandises qui seront vendues par l'estranger acheteur d'un autre estranger
vendeur» amodie separement. Seuls les allies (Ligues suisses et villes alliees)
en etaient dispenses. Cette clause allait etre ä l'origine de divers incidents:
lorsque le gouvernement se prononca en faveur du bailli de Chillon, qui
reclamait pour les sujets de Berne les memes avantages que pour les allies, les

fermiers du nouvel impöt menacerent notamment d'abandonner leur charge,
s'estimant leses par l'extension de Fexemption aux sujets des Treize Cantons.
Le Conseil s'etait trouve tiraille entre la necessite d'augmenter les recettes et
le souci d'eviter que le commerce n'empruntät d'autres itineraires plus
favorables. Les amodiateurs prirent pretexte de cet incident pour obtenir une
reduction de leur ferme d'un tiers de sa valeur initiale77. Oscillant entre 40 et
61 ecus par an, le revenu preleve sur les marchands etrangers ne representa
d'ailleurs jamais plus de 4,2% de l'impöt d'un pour cent. Pour les finances de
la Seigneurie, le gain fut donc faible. A partir de 1601, les deux impöts furent
d'abord temporairement tenus par le meme amodiateur, puis reunis en une
seule ferme78.

Apres l'«Escalade» de 1602, l'impöt d'un pour cent ne trouva pas preneur.
En raison des evenements de decembre 1602, l'amodiateur precedent, Pierre
Caille, avait dejä obtenu une reduction de sa ferme equivalant ä un demi-
mois79. La perception du nouvel impöt fut alors confiee pour les six premiers
mois de l'annee 1603 ä Frangois Balexert, dont le registre de comptes a ete

conserve. II est difficile de savoir si ce dernier est complet et s'il reflete
fidelement le mouvement des marchandises de ces quelques mois. Pour
certains comptes, l'absence de precision dans la description des produits sur
lesquels la taxe est percue empeche d'en faire l'analyse. Au surplus, le registre

75 AEG, Finances, A 1, f. 52v et R.C. 91, f. 37v, 50v et 61v (1596).
76 S. D. G., III, pp. 465-466 (13 janvier 1598). L'on pourrait encore citer les nouveaux impöts sur

les chevaux, sur les encans et celui du «un pour cent sur la sortie du billon».
77 Voir AEG, Finances, S 30, f. 32; R.C. 94, f. 28v, 39v et 70 (1599); Finances, S 31, f. lOv.
78 Voir infra, Annexe.
79 AEG, Finances, Q 7, f. 269 (19 janvier 1603).
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laisse de cöte les «allies», non taxes, ainsi que les etrangers80. L'impöt percu
pour ce semestre atteint un total d'environ 3320 florins, pour des marchandises

representant la valeur de 343 200 florins, compte tenu du fait que les
cuirs et les peaux ne payaient que le demi pour cent. Or, ce revenu ne
represente que 54% du montant de l'amodiation atteint par enchere pour la
seconde partie de l'annee.

Malgre ses defauts, ce registre nous est fort utile pour comprendre l'evolution

de la politique douaniere de la Seigneurie durant les annees suivantes.
La Ventilation des produits sur lesquels l'impöt fut percu, dont les importations

de soie representent 41 %81, permet de saisir pourquoi les marchands de
soie furent aussi prompts ä faire valoir leur point de vue lors de l'augmentation

de 1598, et si obstines ä convaincre le gouvernement de modifier le
Systeme de taxation des marchandises. Par leurs efforts, ils obtinrent le
23 novembre 1604 que cet impöt soit supprime, en tenant compte de deux
imperatifs, celui de trouver d'autres moyens de subvenir aux charges de la
cite, et celui de regier le probleme pose (aux manufacturiers genevois) par les
soies moulinees pour l'etranger82. Ces deux preoecupations furent ä l'origine
de la refonte complete du tarif des Halles operee en decembre 1604, et de
l'introduction d'un nouvel impöt sur les soies manufacturees, l'impöt sur la
sortie des soies.

3) L'impöt sur la sortie des soies, puis impöt sur la sortie

Destinee ä remplacer en partie l'impöt d'un pour cent recemment aboli,
cette nouvelle taxe visait les soies qui etaient exportees sous forme de files.
Elle peut etre consideree comme le fruit d'une victoire des fabricants de
draps de soie sur les marchands mouliniers. Les discussions auxquelles ces
modifications donnerent lieu revelent en effet de profondes divergences de
vues entre les fabricants de draps et de passements de soie et les exportateurs
de soies filees. Pour les premiers, il ne pouvait etre question de maintenir
l'impöt de 1592, qui frappait lourdement les matieres premieres dont ils se

servaient, mais sans faire obstacle ä leur exportation. Ainsi, plusieurs
centaines des leurs ne recevaient pas d'ouvrage des marchands en raison d'une
penurie chronique de filages. Ils etaient donc en faveur d'une taxe sur la
sortie. Au contraire, les marchands de soie, qui faisaient mouliner (parfois
teindre) de grandes quantites de soies greges pour le compte de marchands
lyonnais, ne tenaient pas ä devoir s'aequitter d'un tel droit. Or, c'est precisement

celui qui fut adopte ä ce moment-lä. II ne fut pourtant pas vraiment
remis en question en tant que tel par les marchands concernes. Les conflits
qui opposerent les plus importants d'entre eux au maitre des Halles durant
80 AEG, Commerce, H 6, passim.
81 Sur ce point precis, voir L. Mottu-Weber, Economie et Refuge. pp. 397-398 et Tabl. 41.
82 AEG, R.C. 100, f. 214 (23 novembre 1604).
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les annees suivantes portaient sur le taux applicable aux differentes soies:
alors que celui-ci tendait ä les taxer toutes au maximum, les marchands
obtinrent que le tarif füt fidelement applique et que les soies et les fleurets qui
avaient subi «leur derniere manufacture» ä Geneve (soies ä coudre, soies

teintes) fussent moins penalisees que les autres83. Certes, une affaire beaueoup

plus grave devait eclater quelques annees plus tard entre un autre
fermier des Halles, Claude-Francois Revilliod, et l'ensemble des marchands
de la cite. Outre quelques «innovations» contestables du fermier, c'est
surtout son interpretation abusive de la preface du tarif des Halles - qui l'ame-
nait ä lever sur tous les produits les memes droits pour leur sortie que pour
leur entree - qui provoqua le drame. Dans sa reponse aux accusations des

marchands, Revilliod se defendit en expliquant qu'il entendait ainsi diminuer

les disparites creees par la taxation «au volume», disparites qui lui
semblaient particulierement flagrantes pour certaines marchandises comme
les draps de soie, tres precieux, dont il entrait peu de caisses, mais dont il
sortait de grandes quantites non imposees84. Ses pratiques furent denoneees

par les marchands, qui soulignerent que le tarif des Halles avait ete fait ainsi
«pour faire valoir les manufactures de la ville et les y attirer, lesquelles on eust
au contraire ruynees si, par exemple, apres que la soye auroit paye l'entree et
beaueoup couste ä estre manufacturee et reduite en drap, il falloit encores
pour envoyer tel drap dehors payer un autre droit de sortie». Les conseillers
donnerent raison aux marchands contre le fermier des Halles; mais il est
interessant de relever que certaines modifications apportees au tarifen 1616,
notamment l'introduction d'un droit sur la sortie des draps de soie, prouvent
que l'on avait tenu compte des arguments de Revilliod85.

Grevant les fleurets d'une taxe de 0,78% et les soies moulinees de meilleure
qualite de 1% ä 1,25% de leur valeur ä l'epoque de sa creation, l'impöt sur la
sortie des soies etait comparable ä l'impöt qui venait d'etre supprime. II
presentait toutefois l'avantage de contenter les fabricants et de faire supporter

aux marchands lyonnais une partie du surplus de recettes escompte. L'on
remarquera en outre que les marchands parvinrent ä le maintenir inchange
pendant pres de deux siecles malgre l'evolution des prix (Tableau 5).

L'etude des tarifs de Halles revele que, des 1616, le droit de sortie tendit ä

se generaliser ä tous les produits: «toutes autres sortes de marchandise non
speeifiees en cest article, soit livres ou autres, payeront (1 sol) pour quintal»86.

83 Sur ce debat, L. Mottu-Weber, Economie et Refuge, pp. 398-402. AEG, R.C. 101, f. 295

(1605); R.C. 102, f. 8, 9v, 46v, 66, 70v, 72v, 147 (1606). Finances, A 3, p. 46 (1607). Des conflits
similaires opposaient manufacturiers de draps de laine et de soie et marchands depuis
quelques decennies en France, notamment ä Lyon, oü l'on demandait ä la fois l'interdiction
d'exporter certaines matieres premieres et la prohibition des produits etrangers, voir
Richard Gascon, Grand commerce et vie urbaine au XVP siecle. Lyon et ses marchands,
2 vol., Paris 1971, II, pp. 711-719.

84 AEG, R.C. 112, f. 19-25 (1614).
85 AEG, R.C. 115, f. 339, 343v (1616).
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Les tarifs suivants furent de plus en plus precis. Celui de 1629 introduisit une
taxe sur les fils d'or et d'argent, ainsi que sur les cuirs, et confirma l'obligation
de consigner au maitre des Halles tout ce qui sortait de la ville. A partir de
1656, la passementerie et les dorures firent ä leur tour l'objet d'une taxation
particuliere. Mais, alors qu'ä l'origine ce droit visait surtout les matieres qui
s'exportaient «sans etre manufacturees en draps ou en passements», il frappa
desormais indistinctement les matieres premieres et les produits finis,
comme si le besoin d'augmenter les recettes fiscales avait pris le pas sur la
volonte de proteger l'industrie locale. Le cas est particulierement flagrant
pour les etoffes de soie, qui furent frappees d'une lourde taxe (1 florin par
piece) ä partir de 1680, alors que leur fabrication diminuait d'annee en
annee87. Un seul secteur, la tannerie, semblait echapper ä cette nouvelle
tendance. Contrairement aux tarifs precedents, celui de 1689, puis tous les
suivants taxerent plus lourdement la sortie des cuirs non appretes (cuirs
«crus», «en poil» ou «verts»). En 1796, tandis que tous les droits de sortie
etaient ramenes au taux uniforme de 3 sols par quintal, la sortie de ces memes
produits continua d'etre lourdement imposee88.

4) L'impöt sur les «marchandises passageres», ou droit de 6 sols par balle

Le droit de 6 sols par balle est une taxe qui frappa des 1637 les marchandises

en transit appartenant aussi bien aux Genevois qu'aux etrangers.
Jusqu'alors, ces «marchandises passageres» avaient ete soumises aux droits de
sortie (1,5 sols par balle depuis 1616), de pesage et de garde. La nouvelle taxe,
qui remplacait la sortie sans pour autant supprimer le pesage ni la garde, fut
fixee ä 6 sols par balle de 150 livres, saufpour les produits dont la valeur etait
inferieure ä 50 ecus par balle (notamment les oranges et les harengs, auxquels
vinrent s'ajouter plus tard d'autres marchandises pondereuses «de petite
valeur», comme certains produits tinctoriaux, les metaux, les pattes et le
papier); les balles qui etaient amenees ä dos de mulet, sans etre dechargees, ne
payaient que 3 sols89. Mal accueilli par les marchands genevois, dont certains
refuserent parfois de le payer, ce droit de passage (ou de transit) suscita des

86 S. D. G, III, p. 573.
87 AEG, Edits 8. p. 299 (14 decembre 1680); S. D. G. IV, p. 469. Voir aussi L. Mottu-Weber,

«Marchands et artisans», pp. 367-372.
88 Ces mesures en faveur de la tannerie furent encore renforcees par les nouveaux droits d'entree

qui frapperent les cuirs dejä appretes, soit 2 ecus blancs (21 fl.!) ä partir de 1715 (le droit
d'entree des peaux n'etant «que» double): AEG, Finances, E 1, passim (1713-1714); R.C. 213;

pp. 133, 314, 374 et 377 (1714).
89 S. D. G., IV, pp. 146-147 (1637). Quelques annees auparavant, plusieurs villes du nord de la

Suisse (Lindau, Constance, Schaffhouse) avaient hausse leurs droits de transit en raison des
besoins financiers qu'entrainait la guerre de Trente Ans, voir E. Steinemann, «Der Zoll im
Schaffhauser Wirtschaftsleben», dans Schaffhauser Beiträge zur vaterländischen Geschichte,
27 (1950), p. 196.

405



protestations en Suisse et en France, et meme des mesures de retorsion
contre les marchands genevois aux peages d'Olten et de Soleure90. En 1646,
en raison de l'opposition persistante des marchands locaux, l'on songea ä

l'abaisser pour les balles de fromage et pour les muletiers, mais il fut finalement

maintenu pratiquement tel quel: le droit percu sur les fromages
representait une part trop importante de ce revenu, qui etait une «necessite publique»,

pour qu'on le modifiät91. Ce n'est qu'ä l'epoque de la construction du
depot de Bellerive vers 1670 que le gouvernement accepta d'accorder un
traitement de faveur au commerce des fromages suisses destines ä la
France92. Mais ces reductions ne paraissent pas avoir ete octroyees de
maniere permanente: en 1768, le droit de transit des fromages sera de nouveau
temporairement reduit d'un tiers (4 sols au lieu de 6 sols)93. Plus tard, le
projet de 1793, puis le tarif de 1796 abaisseront ä leur tour la taxe des

fromages ä 3 sols par quintal94.
Le revenu de l'impöt de 6 sols par balle fut d'abord afferme en tant que tel

pendant une quinzaine d'annees ä partir de 1641, puis rattache ä la ferme des
Halles au moment de la revision de leur tarif en 1656. Notons qu'il continua
tout de meme d'etre verse au tresorier de la Seigneurie - et non au tresor de
l'Arche comme celui des Halles - encore pendant une vingtaine d'annees.
Representant quelque 15% du revenu total de la ferme des Halles en 1642, il
s'accrut jusqu'ä en constituer pres de 27% en 1655. Nous ne possedons pas de
donnees sur ce revenu au-delä de cette date. Mais en 1727, un memoire du
directeur des Halles destine ä convaincre la Chambre des Comptes qu'il faut
doubler le droit de passage ne l'evaluera qu'ä 600 ecus, soit environ ä 5% de
celui de la regie ä cette epoque. Bien que cette somme soit probablement
intentionnellement sous-estimee, il convient de rappeler que le commerce
d'entrepöt, que l'on cherchera par tous les moyens ä favoriser, ne profitait
pas seulement aux Halles gräce au droit de passage stricto sensu, mais par le
biais des autres droits (pesage, garde, demi-entree) auxquels les marchandises
en transit etaient soumises. II n'en reste pas moins que ces quelques donnees
suggerent que la part la plus importante du revenu des Halles provenait
peut-etre des taxes d'entree et de garde95.

Pendant pres d'un siecle et demi - mis ä part les quelques cas precis
examines plus haut - le droit de passage ne figure pas dans les tarifs. Or, bien
qu'il continue longtemps d'etre appele «impöt de 6 sols par balle», il semble
etre percu ä partir de 1686 sur le pied de 6 sols par quintal (100 livres), ce qui

90 AEG, R.C. 136, 138, 142, 143, passim (1637-1645). P. H. 3014(1637).
91 AEG, R.C. 145, pp. 354-365 (1646).
92 AEG, R.C. 170, passim (1670) et 171, f. 48v (1671). Le droit est alors abaisse ä 4 s. par balle

pour les fromages.
93 AEG, R.C. 270, p. 253 (1769).
94 AEG, R.C. 303, en annexe au f. 8 (18 decembre 1793). Tarif de 1796.
95 AEG, Finances, A 13, p. 345 (1727).
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represente une augmentation de 50%, et qui en fait pratiquement Fequiva-
lent du droit de sortie pour la plupart des produits. II apparait clairement au
travers des discussions auxquelles donnerent lieu les projets de revision du
tarif des Halles en 1703, 1713, 1722-1724,1730, 1754, puis plus tard en 1782
et 1791, que la preoccupation principale de la Chambre de Commerce et du
gouvernement fut de ne pas toucher au droit de passage, afin de conserver ä

tout prix le transit des marchandises par Geneve96. Signalons qu'ä partir de
1686, les marchands purent ouvrir et diviser leurs fardeaux et balles de
marchandises en transit, en payant un demi-droit d'entree ä la place du «droit
de sortie» (soit, probablement, du droit de passage)91.

B. L'evolution du produit des Halles

Comptabilises par le tresorier de la Seigneurie ou, ä d'autres epoques, par
le syndic charge de l'Arche, les differents revenus qui composaient le produit
des Halles forment une serie presque continue du XVP ä la fin du
XVIIP siecle98 (Figure 1).

Rappeions brievement quelques elements de la Situation locale ou
internationale qui peuvent expliquer les variations de cette courbe99.

- Avant 1536. Les annees troublees qui precedent la Reforme sont egalement

marquees par la peste et la cherte des annees 1528-1532 et par la guerre
en 1535-1536.

- 1536-1592. L'elan donne aux echanges par le changement de regime est
rapidement freine par une nouvelle serie de pestes et de hauts prix du ble et
du vin entre 1542 et 1546. Apres avoir subi le contre-coup de cette crise et des
reactions entrainees par les exces du tarif de 1545, le revenu des Halles
beneficie durant une dizaine d'annees de la prosperite economique amenee
par les refugies. Mais, jusqu'ä la guerre de 1589-1593, les echanges ne cesse-
ront d'etre perturbes par des epidemies de peste sevissant ä Geneve ou dans
des regions traversees par ses marchands, par les conflits qui bouleversent
plusieurs pays d'Europe, les guerres de religion qui fönt rage en France ou le

passage de troupes etrangeres dans ses environs, sans oublier les «defenses du

96 AEG, Finances, E 1, passim (Registre de la Commission des Expediens); Commerce, H 2;
P. H. 4803.

97 AEG, Finances, A 9, p. 282. Cette clause semblait s'appliquer ä certains produits, comme des

draps de Hollande et d'Angleterre, qui arrivaient ä Geneve dans de tres grosses balles et
s'exportaient plus loin en plus petites quantites.

98 A partir de 1569, ce revenu est verse au syndic de l'Arche. Avant cette date et apres le mise en

regie de 1723, il figure dans les comptes du tresorier de la Seigneurie.
99 Pour plus de details, voir M. Körner, Solidarites, pp. 81-84; L. Mottu-Weber, Economie et

Refuge, pp. 424-435; A.-M. Piuz, Affaires, pp. 355-401; A. Perrenoud, La population de
Geneve du seizieme au debut du dix-neuvieme siecle. Etude demographique, Geneve 1979,1,
pp. 356-368 et 446-450; D. Hiler, «Fiscalite, conjoneture et consommation», loc. cit., pp.
37-51.
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Figure 1. Evolution du produit des Halles1
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commerce» decretees par le due de Savoie. De nombreux rabais sont ac-
cordes aux maitres des Halles, dont les previsions optimistes sont souvent
decues.

- 1593-1704. L'envol de la courbe ä partir de 1593 est du avant tout ä
l'introduction en 1592 de l'impöt d'un demi pour cent (puis d'un pour cent des
1598), qui fait partie des mesures d'urgence prises par le gouvernement pour
diminuer son endettement, et qui greve lourdement l'entree des marchandises.

Toutefois cet impöt presente l'avantage de preparer les esprits ä
accepter l'introduction d'une nouvelle taxe sur la sortie et la restructuration (ä
la hausse) des autres tarifs en 1604. A partir de cette date, le mouvement de
hausse du revenu reste soutenu pendant plus d'un siecle, mis ä part les crises
de 1615-1616 (peste ä Geneve et ailleurs) et le marasme des annees 1620-
1632 (quel röle attribuer ä la guerre de Trente Ans, aux desordres monetaires,
aux chertes de 1622-1623 et de 1628-1631 ou aux troubles lyonnais de la
meme epoque?). L'on remarquera toutefois que si les augmentations de tarif
de 1616 et de 1621 exercent plutot un effet negatif sur le revenu des Halles,
celle de 1629, puis l'introduction du nouveau droit de transit en 1637 (son
produit ne figure que depuis 1641 dans les comptes), ne detournent pas le
commerce de Geneve, mais donnent au revenu une impulsion decisive. II en
ira de meme des tarifs de 1686 et 1689. Quant ä celui de 1656 (ä visees
protectionnistes et fiscales), bien qu'impose apres plusieurs annees de
difficultes economiques et sociales aigues100, il s'integre finalement bien dans le
mouvement seculaire ascendant.

- 1704-1798. Ici, il est possible de reprendre l'analyse proposee par D.
Hiler: dix annees (1705-1715) favorables au commerce, suivies d'une phase
de baisse d'une vingtaine d'annees, puis d'une reprise et d'une longue periode
de croissance de 1737-1740 ä 1765. Precipitant la tendance depressive, la
peste de Marseille (1720-1722), nous l'avons vu, entraine une diminution
importante du revenu des derniers fermiers des Halles. Moins marques, mais
tout de meme perceptibles, les troubles populaires de 1734, puis ceux de
1766-1768 (aecompagnes de la «defense du commerce» decretee contre les
Genevois par le gouvernement francais), sont les principaux aeeidents de
cette periode. Apres ce dernier episode, seul l'apport des impöts percus sur
divers produits «de luxe» ä partir de 1782 parviendra momentanement (ils
devront assez rapidement etre diminues ou supprimes) ä faire emerger le
produit des Halles de la depression qui le caracterise ä partir de la fin des
annees 1760.

De nombreux points devront, certes, encore etre eclaircis: l'histoire du
commerce genevois du XVIIP siecle reste ä ecrire! Mais, dans la mesure oü
tant de memoires des annees 1790 denoncent la diminution du revenu des
Halles ä partir du milieu du siecle, pour une epoque oü le secteur manufacturier

(indiennes, horlogerie et bijouterie) a ete plus florissant que jamais, il
100 A.-M. Piuz, Affaires, pp. 367-368.
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semble donc bien que l'on puisse affirmer avec P. O'Mara, qui s'appuie ä la
fois sur la courbe du revenu des Halles et sur celles du Courtage des Halles et
de la ferme du Pont d'Arve, que c'est un signe clair du declin du commerce
international (de transit) qui avait fait la gloire de Geneve ä la fin du
XVIP siecle101. On ne peut, en effet, qu'etre frappe par le manque de
dynamisme de la courbe du revenu des Halles au XVIIP siecle. On le sera encore
plus si l'on se souvient qu'entre 1700 et 1790 la population genevoise a

augmente de 66%, passant de 17 500 ä 29000 habitants102. L'accroissement
de la consommation qui a du se produire dans le meme laps de temps n'a pu
qu'augmenter la part du produit percu sur l'entree des marchandises par
rapport au revenu provenant du commerce de transit, qui semble au
contraire avoir regresse. Ce point parait confirme par le rapport de la Commission

des finances etabli en septembre 1791, qui n'evalue plus qu'ä 17,9% la

part du revenu des Halles qui provient des droits de transit, de garde et de
sortie103.

Enfin, il est interessant de relever que la courbe genevoise du revenu des

Halles a relativement peu de parente avec celle d'une ville comme Lucerne,
qui est largement determinee par le trafic du Gothard et dont les oscillations
semblent dues ä des evenements differents, parfois beaueoup plus lointains,
tant du cöte du sud que du nord des Alpes104.

V. Les «opinions economiques» exprimees ä propos des Halles

La plupart des «opinions economiques» qui sous-tendent la politique
commerciale et douaniere de la Seigneurie entre le XVP et le XVIIP siecle

ont ete evoquees au fil de cette etude des taxes prelevees aux Halles. II nous
reste ä en tirer quelques lignes directrices et ä determiner quels en sont les

defenseurs ou les adversaires. Les idees exprimees dans les discussions qui
precedent la modification d'un tarif ou la creation d'un nouvel impöt ema-
nent en effet de groupes dont les interets sont parfois radicalement opposes:
la decision ä Iaquelle on aboutit est le plus souvent un compromis, qui ne

manque pas d'etre remis en question ä la premiere occasion, notamment en

fonction de la conjoneture economique generale. Comme le faisait dejä

rernarquer Richard Gascon, «la pratique des affaires, l'ensemble des

jugements, des attitudes, des vceux et des interets, que trop ambitieusement on

101 P. O'Mara, op. cit, p. 86, 208. Meme constatation pour le XVIIIe siecle ä Lucerne; M. Kör¬

ner, Luzerner Staatsfinanzen, op. cit, p. 129.

102 A. Perrenoud, La population..., op. cit, I, p. 37.

103 Extrait du rapport sur lesfinancesfait ä la noble Commission le 2 septembre 1791, AEG, Salle

Harvey, 25/IV, p. 18.

104 Voir l'analyse qu'en presente M. Körner, ibidem, pp. 123-131 (graphique 20).
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appellerait pensee economique, epouse la conjoneture et la suit dans ses
mouvements»105.

Prelevement fiscal et commerce d'entrepöt

Consideres sous l'angle du revenu qu'ils procurent ä la Seigneurie, les
droits des Halles se rattachent ä l'arsenal des impöts indirects auxquels cette
derniere a recours pour faire face ä son endettement et pour equilibrer son
budget, d'abord momentanement en temps de crise, puis de maniere permanente.

En fait, tout au long des trois siecles que nous venons d'etudier,
l'argument qui apparait avec le plus de regularite dans les discussions est bien
celui de la necessite d'augmenter les recettes de la Seigneurie (1545, 1656,
etc.). Dans certaines circonstances, l'on precise les raisons pour lesquelles le
Conseil envisage - ou decide - d'imposer plus lourdement les marchandises:
endettement, depenses de guerre ou menaces exterieures (1592, 1598, 1637),
construction des fortifications (1637, 1703-1730), frais occasionnes par
l'application d'un traite (1754). Comme c'est le cas ailleurs106, on est conscient
que cet impöt percu sur la circulation des marchandises doit etre modere et
s'aecompagner de mesures favorisant le passage des marchands etrangers par
la cite (amelioration des installations, entretien des ponts et des routes, etc.),
afin de ne pas «decourager» le commerce, ni encourager la contrebande. A cet
egard, la Situation particuliere de Geneve restreint singulierement la marge
de manceuvre du gouvernement: on ne manque pas de rappeler que son
territoire est si «borne» qu'il est facile de l'eviter en empruntant d'autres
itineraires (par Nyon, Versoix, Gex, Bellerive). Pour la meme raison, il n'est
guere possible d'augmenter les revenus en multipliant les lieux de perception
des taxes en dehors de la ville comme ce fut le cas dans la campagne lucernoise

ä l'epoque de la guerre de Trente Ans107. Enfin, n'oublions pas cette
autre contrainte que sont les Privileges des allies, dont il faut tenir compte,
sous peine de declencher des represailles par des augmentations de tarif
intempestives.

Pour toutes ces raisons, le droit de transit resta stable et relativement
modere, d'autant plus que, percu «ä la balle» puis «au quintal», il ne suivit pas
l'augmentation des prix au XVIIP siecle. Or, bien qu'elle souligne que ce
droit de transit «est moindre dans ce pais que dans tout autre», et «que les
marchandises les plus precieuses ne sont pas plus chargees que les plus viles,
ce qui choque toute proportion», la commission nommee en 1754 pour aviser
aux moyens de couvrir les frais occasionnes par le traite de Turin n'en
estimera pas moins que l'augmentation des droits d'entree est preferable, vu
105 R. Gascon, Grand commerce..., op. cit, II, p. 731.
106 M. Körner, «Que savaient les Lucernois...», loc. cit., p. 166.
107 M. Körner, Ibid.. et Luzerner Staatsfinanzen, op. cit, pp. 110-111.

412



qu'elle «ne pourrait affecter le commerce, puisque ä parier exactement, le
marchand ne faisoit que les avances d'un impöt dont il se remboursoit avec
profit sur Facheteur»108.

Vers une taxation mieux proportionnee

C'est egalement dans le domaine des droits d'entree que l'idee d'une taxation

plus equitable, proportionnelle ä la valeur des marchandises, fit son
apparition le plus tot, des 1545 (puis en 1592 et 1604). Une fois cet objeetif
atteint, l'on s'efforca aussi de tenir compte de l'evolution des prix et de la
depreciation des monnaies. Au XVIIP siecle apparurent des considerations
sur les «denrees» (alimentaires), qu'il ne fallait pas imposer trop lourdement,
afin de ne pas «charger le peuple» (1703). A l'inverse, on estima bientöt
qu'une taxation plus elevee des objets de luxe pouvait etre envisagee, car eile
ne toucherait qu'une minorite de gens aises. Enfin, ä la fin du siecle, l'on prit
conscience que certains produits avaient manifestement ete menages - pour
des raisons tres diverses, qui ne se justifiaient plus en raison des changements
qui etaient intervenus dans certains secteurs de l'economie -, mais on de-
nonca egalement que plusieurs articles, qui etaient devenus des produits de
consommation courante (sucre, cafe, tabac, etc.) dont le prix avait baisse,
fussent toujours traites comme des marchandises de luxe.

Les mesures protectionnistes

Nous retrouvons dans ce dernier chapitre toute la panoplie des interventions

de type mercantiliste qui tendirent ä favoriser la manufacture locale.
Soulignons-en quelques traits specifiquement genevois.

- Comme dans beaueoup d'autres villes manufacturieres, une taxe sur la
produetion, soit la redevance versee par les marchands-fabricants pour le
scellage aux Halles des velours de soie (1547) et des draps de laine (1550),
avait ete instituee peu apres l'introduction de la fabrication de ces diverses
etoffes dans la cite. Sa suppression au bout d'un peu plus d'une dizaine
d'annees s'integre dans l'ensemble des mesures qui furent prises ä cette
epoque pour favoriser l'industrie textile locale109.

- L'introduction de l'impöt d'un demi pour cent en 1592 et surtout d'un
pour cent en 1598 provoqua chez les marchands-fabricants des reactions tres
violentes: leurs coüts de produetion, dejä eleves en raison de la hausse

generale des prix et des salaires, menacaient de depasser les limites du

108 AEG, P. H. 4803, passim.
109 L. Mottu-Weber, Economie et Refuge, pp. 46-49 et passim.
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tolerable. Le gouvernement fut des lors oblige de tenir compte de leur avis. A
partir du debut du XVIP siecle, les tarifs des Halles tendirent ä menager
l'entree des matieres premieres utilisees par la manufacture locale, tout en
taxant leur sortie. En meme temps, l'entree des produits manufactures etrangers

dont l'importation nuisait ä ceux de Geneve fut plus lourdement imposee.

Les conflits entre les marchands - tenants d'un certain liberalisme
economique - et les fabricants et artisans furent desormais latents. Mais ces

mesures protectionnistes ne parvinrent pas ä empecher le declin de certains
secteurs de produetion (notamment dans la soierie et la draperie, plus tard
dans la dorure et la passementerie). Durant la grave crise qui frappa la
manufacture genevoise ä la fin du XVIP siecle, les artisans ne cesserent de se

plaindre d'etre insuffisamment proteges contre la concurrence etrangere. On
en vint ä demander l'interdiction des importations de divers produits
comme les etoffes de soie (1671, 1699, 1703), les dentelles, les bas et les

tapisseries, ainsi que l'obligation d'utiliser les produits fabriques ä
Geneve110. Les arretes qui furent pris dans ce sens, notamment en 1699,

lorsqu'on interdit de vendre et de porter certaines etoffes «travaillees hors de

cette ville», semblent pourtant avoir ete mal appliques111. Notons que parmi
les arguments qui furent utilises pour convaincre le gouvernement de relan-
cer la produetion locale, figure cette fois-ci explicitement celui «d'empescher
la sortie du plus clair de l'argent qui s'employe dehors pour le payement des
estoffes que l'on en tire, lesquelles estoffes si elles estoyent fabriquees en cette
ville, il y auroit presque la moitie de leur valeur qui resteroit en icelle et ce
seroit autant d'argent qui rouleroit continuellement dans le commerce». De
cette maniere, la sortie d'argent serait d'ailleurs encore diminuee du fait que
«ceux mesmes de qui l'on achetteroit les matieres propres ä fabriquer se

pourroyent payer en marchandises fabriquees...»112. Parmi les mesures qui
furent prises durant les decennies suivantes pour favoriser la manufacture,
on releve le refus d'augmenter les droits d'entree des draps du Dauphine en
1704 (afin de ne pas penaliser l'industrie des apprets), la diminution des

droits d'entree percus sur certaines toiles destinees ä etre imprimees (1719) et

l'exemption du droit de sortie accordee ä divers artisans qui entreprennent
de fabriquer de nouveaux produits (1726)113. On pourrait ajouter ä cette liste
des secteurs qui beneficierent de mesures protectionnistes aux Halles la
tannerie, dont nous avons parle plus haut, et la fabrication des chandelles.

110 AEG, Registres du Conseil et Commerce, A 1 et suivants, passim.
111 S. D.G., IV, p. 661 et 663 (sept. 1699). A la meme epoque, de nombreuses requetes deman¬

dent l'assouplissement des ordonnances somptuaires. La place manque ici pour en dire plus
sur le röle ambigu de ces reglementations, qui resterent en vigueur jusqu'ä la fin de l'Ancien
Regime et qui, en imposant des restrictions ä la consommation, contribuerent ä la fois ä

proteger la produetion genevoise et ä l'asphyxier.
112 AEG, Commerce, A 1 bis, p. 75 (31 janvier 1699).
113 AEG, Commerce, A 4 bis, pp. 177 et 345 (1726), tapisseries et etoffes de soie.

414



Enfin, en ce qui concerne les matieres premieres, relevons encore que le
coton, la garance, le savon, la gomme et l'indigo, tous employes dans
l'industrie des indiennes, jouirent d'un tarifpreferentiel (moins d'un demi pour
cent) durant la plus grande partie du XVIIP siecle. Ce n'est qu'en 1790,
lorsqu'une vaste consultation fut organisee par la commission qui avait ete
designee pour elaborer un projet de nouveau tarif, que divers rapports pro-
poserent la suppression d'un certain nombre de ces anomalies (l'indiennage
se trouvait alors en pleine crise, la plupart des grands fabricants etant alles
s'installer ä l'etranger)114.

Au XVIIP siecle, l'eventualite d'une augmentation du tarif des Halles fut
souvent envisagee par le Conseil ou dans des commissions chargees de trouver

des Solutions aux problemes financiers de la cite. Pourtant, celui de 1704
resta en vigueur pendant pres de 90 ans sans subir de modifications notables.
Les visees d'ordre economique que nous venons de mettre en evidence, la
perception, des les premieres decennies du siecle, de la fragilite du commerce
d'entrepöt expliquent en partie qu'on ait le plus souvent renonce ä imposer
plus lourdement la circulation des marchandises. II faut toutefois ajouter que
le climat politique du XVIIP siecle n'est plus celui des deux siecles precedents:

des 1707, puis en 1712, 1730, etc., des bourgeois eclaires revendiquent
que le Conseil General retrouve les prerogatives dont on l'a prive en 1570 et,
par consequent, d'etre consultes lors de la creation de nouveaux impöts. En
1730, le Conseil tente en vain de convaincre les auteurs d'un Memoire que les

projets de changement de tarifn'ont rien ä voir avec un impöt; vingt ans plus
tard, au moment d'ouvrir la discussion sur le renouvellement des impöts,
l'on specifiera bien qu'il faut «donner l'impression» que c'est le Conseil
General qui les etablit!115 En fait, dans la mesure oü l'on observe une certaine
diversification des moyens utilises par l'Etat pour s'assurer les revenus dont
il a besoin, la part que representent les Halles dans ses recettes - et dans les
discussions - tend ä se reduire, comme si l'on avait cesse de voir dans cette
institution la commode et importante source de profit qu'elle avait
longtemps ete116.

114 AEG, Commerce, H 2, Memoires sur la Douane et le tarif du droit d'entree, 1790-1791.
115 AEG, R.C. 229, p. 456 (15 novembre 1730) et R.C. 250, pp. 45 ss. (28 janvier 1750).
116 II est possible que l'importance du revenu des Halles ait parfois ete surestimee par les

conseillers. L'ideal serait de connaitre quelle part des recettes de Ia Seigneurie il representa
tout au long des trois siecles etudies. L'on ne possede encore que peu de donnees precises sur
les budgets des XVP et XVIIe siecles. A la fin du XVIe siecle, le revenu des Halles represente,
semble-t-il, entre 8 et 10% des recettes de la Seigneurie; au XVIIIe siecle, entre 12 et 18%.

Mais il devait etre plus important au XVIP siecle. Voir L. Mottu-Weber, Economie et

Refuge, p. 425; D. Hiler, travaux cites; de meme que YExtrait..., (tableaux annexes) cite ä la
note 103.
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Annee Droits Ponto- Divers Total Total
des Halles nage du florins ecus

Rhone

1771 126 765 (1261) (128 026)
1772 136 045 (940) (136 985)
1773 134 678 (972) (135 650)
1774 143 126 (973) (144 099)
1775 136 116 (909) (137 025)
1776 143 289 (1254) (144 543)
1777 160 385 1050 161435
1778 150 444 1050 151494
1779 143 584 1050 144 634
1780 144 129 1050 145 179

T781 119 195 1050 120 245
1782 145 658 (750)* (146 408)*
1783 180 068 1050 181118
1784 182 828 1050 183 878
1785 196 056 1050 197 106
1786 196 887 1050 197 937
1787 204 278 1050 205 328
1788 188 122 1050 189 172
1789 172 851 1050 173 901
1790 167 882 1050 168 932
1791 167 775 1050 168 825
1792 148 726 1050 149 776
1793 112 469 non exige 112 469

a En 1546, la ferme est reamodiee «240 ecus seulement, l'augmentation des droits ayant ete
abolie», AEG, Ms. hist. 147, f. 200v.

b Vu les difficultes dues ä la peste et aux «defenses du commerce» faites en Italie et ä Lyon, et vu
que la ferme «vaut beaueoup moins qu'on a pretendu», cet office est Joint ä celui du Change,
AEG, R.C. 64, f. 173v, et R.C. 65, f. 32 (1569-1570).

c Du 1er avril 1570 au 6 avril 1573, les Halles sont confiees ä Jean Aubert, commis de la
Seigneurie.

d En 1603, les Halles sont tenues par F. Balexert, commis de la Seigneurie.
e En raison de l'augmentation du tarifen 1621, le fermier doit s'aequitter du «surcroist» de 1995

florins en 1622.

f En 1629, la ferme des Halles fut confiee ä un commis pendant 4 mois, puis amodiee des le 1er

avril 1629.

g En 1723, la ferme des Halles devient une regie.
* Compte tenu du rabais qui a ete aecorde au fermier ou au directeur.

Les montants sont indiquees en florins de Geneve. Pour la periode oü l'ecu d'or au soleil fut utilise
et oü l'on connait son cours, l'equivalence a ete indiquee dans une colonne supplementaire, afin
de mettre en evidence la depreciation du florin genevois. Les chiffres sont arrondis au florin (mais
non ä l'ecu).
Chiffres entre parentheses: montants dont le versement a ete differe, ou qui peuvent n'etre pas
complets ou au contraire inclure des arrieres.
Les dates imprimees en gras correspondent ä l'entree en vigueur d'un nouveau tarif ou d'un
nouvel impöt.

Sources: AEG, Finances, A, E, F, H, M, Q, R, S, T, U; Commerce, A, H; Registres du Conseil.
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